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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité inter-départementale Drôme-Ardèche 

 

ARRETE PREFECTORAL portant sur l’amélioration de la prise en compte du risque 
foudre de l’installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 

dénommée « parc éolien de Freyssenet » et exploitée par la société PLEIN VENT 
FREYSSENET SAINT MARTIN DES BESACES sur la commune de Freyssenet 

 

Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V relatif aux installations 
classées pour la protection de l’environnement et notamment son article R.181-45 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 4 décembre 2003 autorisant la société SAS PLEIN VENT 
FREYSSENET SAINT MARTIN DES BESACES à construire et exploiter une installation de 
production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent ; 

VU l’arrêté préfectoral n°DDCSPP/SAE/070116/03 du 7 janvier 2016 portant mise en place 
des garanties financières de l’installation de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent dénommée « parc éolien de Freyssenet » et exploitée par la société PLEIN 
VENT FREYSSENET SAINT MARTIN DES BESACES sur la commune de Freyssenet ; 

VU le rapport du 24 août 2017 de la direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, chargée de l’inspection de 
l’environnement ; 

VU le projet d’arrêté préfectoral porté à la connaissance du demandeur le 9 septembre 2017 ; 

VU les observations sur ce projet d’arrêté présentées par le demandeur par courriel du 
14 septembre 2017 ; 

CONSIDÉRANT que les prescriptions de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif 
aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une 
installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la nomenclature des 
installations classées nécessitent d’être complétées, au regard des spécificités du contexte 
local, de dispositions visant à protéger les enjeux environnementaux locaux ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à améliorer la prise 
en compte du risque foudre ; 
 

SUR PROPOSITION DU Secrétaire Général de la préfecture de l’Ardèche ; 
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ARRÊTE : 

 
Article 1 : Exploitant titulaire de l’autorisation 
La société SAS PLEIN VENT FREYSSENET SAINT MARTIN DES BESACES, autorisée à 
exploiter une installation de production d’électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, et 
dont le siège social est situé à Coeur Défense - Tour B – 100, Esplanade du Général de Gaulle 
– 92932 Paris la défense Cedex, est tenue de respecter les prescriptions du présent arrêté 
préfectoral. 
 

Article 2 : Système d’enregistrement et de surveillance des impacts foudre 
L’exploitant souscrit une prestation de surveillance et d’enregistrement avec datation des 
phénomènes de foudre localisés sur une zone de référence de 2 km autour des installations. 
 
Article 2-1 : Programme d’inspections spécifiques des pales  
Une inspection systématique à l’aide de lunettes (ou photographique avec téléobjectif ou tout 
autre système équivalent) et un contrôle auditif sont réalisés après un impact de foudre 
d’intensité supérieure à 100 kA enregistré à proximité des éoliennes dans les 72 heures au 
plus tard. 
 
L’inspection de l’environnement est informée dans les meilleurs délais : 
- en cas de doute sur un défaut suite à l’observation par lunettes ou photographies ou tout 
autre système équivalent, une inspection des protections foudre suivi d’un contrôle des 
circuits équipotentiels de terre sont réalisés. 

- en cas de défaut constaté lors de l’inspection, et dans l’attente d’une réparation, la mise en 
place des mesures réductrices et conservatoires selon le type de défaut sont mises en œuvre. 
 
Article 3 : Délais et voies de recours 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.  
Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Lyon : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la 
décision leur a été notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 
mentionnés à l'article L.181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 ; 
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du 

même article. 
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette 
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

 
Article 4 : Publicité 
Conformément aux dispositions du code de l’environnement, en vue de l'information des 
tiers : 
1° Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Freyssenet et peut y être consultée ; 
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2° Un extrait du présent arrêté est affiché à la mairie de Freyssenet pendant une durée 
minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les 
soins du maire ; 

3° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche pendant une durée 
minimale d'un mois. 

 

Article 5 : Exécution 
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Ardèche, Monsieur le maire de 
Freyssenet et Madame la Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, chargée de l’inspection de l’environnement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au pétitionnaire et fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de 
l’Ardèche. Une copie dudit arrêté sera également adressée au maire de Freyssenet. 

 
A Privas, le 15 septembre 2017 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le secrétaire général, 
signé 

Laurent LENOBLE 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service environnement

Pôle nature

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°  

relatif à l'application du régime d'autorisation propre à Natura 2000 pour le
projet de « Sécurisation de falaise pour les utilisateurs de la Route

Départementale 104 » sur la commune de Le Pouzin.

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement notamment ses articles L. 414-4 et R. 414-19 et suivants,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-253-003 du 10 septembre 2013 fixant la liste, prévue au IV de
l’article L. 414-4 du code de l’environnement, des projets, interventions ne relevant pas d'un
régime administratif d’autorisation, d’approbation ou de déclaration au titre d’une législation
ou d’une réglementation distincte de Natura 2000, soumis à l'évaluation des incidences Natura
2000 dans le département de l'Ardèche,

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

Vu l’arrêté préfectoral du 04 septembre 2017 n° 07-2017-09-04-004 portant délégation de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

Vu l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2017 n° 07-2017-09-12-004  portant subdélégation de
signature,

Vu l’évaluation  des  incidences  Natura  2000  déposée  par  le  département  de  l’Ardèche,
direction des routes, le 27 juillet 2017 par courriel,

Considérant que le projet est situé dans le site Natura 2000 FR8201669 « Rompon, Ouvèze,
Payre », et qu'il est par conséquent soumis à évaluation des incidences Natura 2000,

Considérant qu'après examen de l'évaluation des incidences Natura 2000, il apparaît que le
projet de « Sécurisation de falaise pour les utilisateurs de la Route Départementale 104 »
n’est  pas  susceptible  d’affecter  de  manière  significative  le  site  Natura 2000  FR8201669
« Rompon,  Ouvèze,  Payre »,  compte  tenu  des  mesures d’évitement,  de  réduction  ou  de
compensation des incidences qui seront mises en œuvre,

Considérant la participation du public organisée du 30 août 2017 au 13 septembre 2017.

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRÊTE :
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Article 1  er : 

La  réalisation  de  la  « Sécurisation  de  falaise  pour  les  utilisateurs  de  la  Route
Départementale 104 » est autorisée, dans les conditions fixées par le présent arrêté au titre de
l’item suivant, mentionné à l’arrêté préfectoral n° 2013-253-003 :
10) Travaux ou aménagements sur des parois 
rocheuses ou des cavités souterraines

Lorsque la réalisation est prévue en tout ou partie
à l’intérieur d’un site Natura 2000

Article 2 : 

Le bénéficiaire doit mettre en œuvre lors des travaux les mesures d’évitement, de réduction,
d’accompagnement ou de compensation des incidences suivantes : 

- les travaux seront réalisés au mois d’octobre 2017, 
- le département fera intervenir un spécialiste des chiroptères une semaine avant les tirs,

ainsi qu’un spécialiste du lézard ocellé afin de vérifier la présence ou non de ces espèces sur le
site d’intervention, dans le courant du mois de septembre 2017,

- en cas de présence de ces espèces sur le site, le calendrier des travaux et leurs modalités
seront adaptées pour que ceux-ci ne leur portent pas préjudice notamment en réduisant leur
acccès au site,

- le département rédigera un compte-rendu des visites des experts et le transmettra à la
DDT/SE/PN par courriel au minimum deux jours ouvrables avant le démarrage des travaux ,

-  le  département  rédigera  un  compte-rendu de  chantier  au  plus  tard  dans  les  2  mois
suivants la fin des travaux, qu’il transmettra par courriel à la DDT/SE/PN.

Article 3 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.

Article 4 : 

Cet arrêté est susceptible d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon
dans les deux mois à compter de sa notification. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux
devant le préfet de l’Ardèche ou hiérarchique devant le ministre en charge de l’environnement
dans le même délai.

Article 5 : 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche,
le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ardèche, le chef du service départemental
de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) sont chargés de l'exécution
du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de
l'Ardèche et dont copie sera notifiée au département de l’Ardèche et adressée à la commune
de Le Pouzin, au groupement de gendarmerie et à l’ONCFS.

Privas, le 20 septembre 2017
Pour le Préfet par délégation,
Le Directeur départemental des Territoires, 

                   Par délégation /Le responsable du pôle nature
                                                                        

                 « signé »

                            Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle Nature
Unité Forêt

Arrêté préfectoral n° 
Relatif au transfert à M. SAID Sébastien d’une autorisation de défrichement sur la

commune de CHAUZON

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et R.341-1 et suivants,

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  07-2017-09-04-004 du 4 septembre  2017 portant  délégation  de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté n° 07-2017-09-12-004 du 9 septembre2017 portant subdélégation de signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-03-01-004 du 01/03/2017 autorisant Madame COGNIAT
Hélène dont l'adresse est 65 rue Bellecombe 69006 LYON à défricher 0,2346 ha de bois situés
sur le territoire de la commune de CHAUZON (Ardèche),

VU la demande de transfert de l’autorisation de défrichement accordée par arrêté préfectoral
présentée par Madame COGNIAT Hélène dont l'adresse est 65 rue Bellecombe 69006 LYON, 

VU l’accord en date du 31/08/2017 de M. SAID Sébastien de bénéficier du transfert de cette 
autorisation et d'en assurer les conditions subordonnées suite au compromis de vente en date 
du 17/07/2017,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - L’autorisation de défrichement accordée par arrêté préfectoral n° 07-2017-03-01-
004 du 01/03/2017 concernant les parcelles section A n° 266 et 351 sises sur la commune de 
CHAUZON est transférée à M. SAID Sébastien domicilié 2 rue Raymond Roger Trencavel, 
34920 LE CRES. En conséquence, M. SAID Sébastien est investi de la plénitude des droits et 
obligations qui résultent de cette autorisation de défrichement.

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-09-22-003 - AP transfert auto défrichement COGNIAT Hélène - SAID
Sébastien_CHAUZON 14



Article 2 – L’ensemble des autres dispositions de l’autorisation de défrichement accordée par 
arrêté préfectoral n°  n° 07-2016-03-01-004 du 01/03/2017 demeure inchangé.

Article 3 – Publication

Le présent arrêté sera affiché à côté de l’arrêté préfectoral autorisant le défrichement 15 jours
au moins avant le début des travaux :

- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux,
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ardèche.
Il  sera  notifié  au  demandeur  du  transfert  et  au  bénéficiaire  initial  de  l’autorisation  de
défrichement.

Article 4 – Délais et voies de recours
La présente autorisation peut être déférée devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette décision.

Article 5– Exécution
Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation
des travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision.

Privas, le 22 septembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,
Le responsable du pôle nature

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle Nature
Unité Forêt

Arrêté préfectoral n° 
Relatif à une autorisation de défrichement délivrée à Monsieur Didier DEYGAS sur la

commune de ARDOIX

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et R.341-1 et suivants,

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles,

VU l'arrêté préfectoral n° 07-2017-09-04-004 du 4 septembre 2017 portant délégation de 
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté n° 07-2017-09-12-004 du 12 septembre 2017 portant subdélégation de signature,

CONSIDERANT le dossier de demande d'autorisation de défrichement n° 1941 reçu complet
le 11 septembre 2017 et présenté par Monsieur Didier DEYGAS, dont l'adresse est 230 Rue 
de Masse 07290 ARDOIX  et tendant à obtenir l'autorisation de défricher 0,45 ha de bois 
situés sur le territoire de la commune de ARDOIX (Ardèche),

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction que la conservation des bois ou des massifs 
qu'ils complètent, ou le maintien de la destination des sols n'est nécessaire pour aucun des 
motifs mentionnés à l'article L.341-5 du code forestier,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Le défrichement de 0,45 ha de parcelles de bois situées sur la commune de 
ARDOIX et dont les références cadastrales sont les suivantes est autorisé :

Commune Section N°
Surface

cadastrale
Surface

autorisée

ARDOIX B
927
928
929

0,2580
0,5989
0,4578

0,1600
0,1200
0,1700
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Article 2 – Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

Article  3 – Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de remise en culture de
vigne.

Un boisement  ou reboisement  compensateur  sur une surface de 0,45 ha sera exécuté,  sur
d’autres terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement
comparable, en application de l’article L.341-6 I° du code forestier. 

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus
de 4 ha. La largeur minimale du boisement  /  reboisement  est de 20 mètres.  Le choix des
essences et des régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional
du 17 novembre 2011 relatif à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles
aux aides de l’Etat dans les projets de boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues
de  stations  existants.  Le travail  éventuel  du sol,  la  densité  et  les  modalités  de  plantation
doivent être compatibles avec les recommandations du guide « Comment réussir la plantation
forestière ».

Les travaux de boisement ou de reboisement projetés devront faire l'objet d'une validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le titulaire de la présente autorisation dispose d’un délai maximal d’un an à compter de la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires
un acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du
bois une indemnité équivalente fixée à 1 665 €.  Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de
l’administration  pendant  une  période  de  5  ans  à  compter  de  la  transmission  de  l’acte
d’engagement des travaux à réaliser.

A défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances
de l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine.

Article 4 – Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux :

- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux,
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée
des travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ardèche.
Il sera notifié au demandeur.

Article 5 – Délais et voies de recours
La présente autorisation peut être déférée devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette décision.
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Article 6 – Exécution
Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation
des travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision.

Privas, le 15 septembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,
Le responsable du pôle nature

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle Eau

ARRETE PREFECTORAL n° 07–2017- 
Déclarant d'intérêt général des travaux de restauration 

de la continuité écologique de la Cance aval 
Seuil de Moulin sur Cance

SYNDICAT DES TROIS RIVIERES
Communes de Vernosc les Annonay et Quintenas 

Dossier n° 07-2017-00089

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l'Ordre national du Mérite,

VU les articles L.151-36 à L.151-40 du code rural et notamment l’article L.151-37 dispensant d’en-
quête publique les travaux d’entretien et de restauration des milieux aquatiques;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.211-7, L.215-15 et R.214-88 à R.214-
104 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 07-2017-02-27-001 du 27 février 2017 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  07-2017-02-27-003  du  27  février  2017  portant  subdélégation  de
signature,

CONSIDERANT la synthèse des observations déposées dans le cadre de la participation du public
à la prise de décision instaurée par la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 ;

CONSIDERANT les motifs de décision établis par le service instructeur ;

CONSIDERANT que la procédure administrative a été conduite selon les formes prévues par les
dispositions réglementaires en vigueur, 

CONSIDERANT que la réalisation des travaux de restauration de la continuité écologique sur la
Cance  présente un caractère d'intérêt général en vertu des 2° et 8° de l'article L 211-7 du code de
l'environnement,

CONSIDERANT que par ses missions et son champ de compétence géographique, le Syndicat des
Trois Rivières a la légitimité et les compétences techniques nécessaires pour réaliser les travaux,

CONSIDERANT que la rivière Cance est un cours d'eau non domanial,

CONSIDERANT le dossier de demande de déclaration d'intérêt général des travaux présenté par le
Syndicat des Trois Rivières  le 6 juillet 2017 ; 

CONSIDERANT le projet d’arrêté soumis à la consultation environnementale du public sur le site
de la préfecture de l’Ardèche du  05 au 27 août 2017 ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la Préfecture de l’Ardèche,
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ARRETE

A  rticle 1 - DÉCLARATION D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Les travaux de restauration de la continuité écologique sur la rivière Cance : arasement sans chute
résiduelle du seuil de Moulin sur Cance,  sur les communes de Vernosc les Annonay et Quintenas,
sont déclarés d'intérêt général en application de l'article L211-7 du code de l'environnement.

A  rticle 2 - MAÎTRISE D'OUVRAGE ET PRISE EN CHARGE DES TRAVAUX

Les travaux consistent à rétablir la continuité écologique en procédant à un arasement  de l’ouvrage
existant dénommé « seuil de Moulin sur Cance», pour un montant estimé de 49 518,00 euros TTC
pris  en  charge  par   le  Syndicat  des  Trois  Rivières  nommé  ci-après  le  pétitionnaire.  Aucune
participation financière ne sera demandée aux propriétaires riverains.

A  rticle 3 - NATURE DES TRAVAUX

Les  travaux seront  réalisés  conformément  au programme prévu dans  le  projet  approuvé par  le
Syndicat des Trois Rivières, et après signature d’une convention avec les propriétaires du lieu des
travaux, ils consistent en :

- opération préalable : réalisation d’une pêche électrique aux abords immédiats du seuil à traiter ;
débroussaillage, abattage d’arbres et rampe d’accès ;

-  phase 1 : mise en place d’un batardeau en rive droite, assèchement de la zone, arasement de
l’ouvrage à l’aide d’un brise roche hydraulique, retrait du batardeau ;
-  phase 2 :mise en place d’un batardeau en rive gauche, assèchement de la zone, arasement de
l’ouvrage à l’aide d’un brise roche hydraulique, retrait du batardeau  ;

- remodelage du lit et des berges.

A  rticle 4 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX TRAVAUX

Pendant toute la durée des travaux, le pétitionnaire est tenu de respecter les dispositions suivantes :
-  prendre  toutes  les  précautions  pour  éviter  tout  apport  de  produits  polluants  dans  les  eaux
notamment par la mise en place d'aires de parquage  et de vérification de bon état des engins de
chantier ;

- les travaux ne devront pas occasionner de détérioration ou de déstabilisation de berge ;
- les matériaux issus de la démolition seront triés, et évacués ou stockés dans un site adapté à leur
traitement ;

- les propriétaires riverains sont tenus de laisser le passage sur leurs terrains aux entrepreneurs,
aux ouvriers et aux fonctionnaires chargés de la surveillance comme de la réalisation des travaux
déclarés d'intérêt général par la présente.   

La Direction Départementale des Territoires, Pôle eau ( 04 75 65 52 21) et l'Agence Française
pour la Biodiversité ( 06 72 08 14 65) devront être obligatoirement prévenus 15 jours avant le
début des travaux pour juger des éventuels problèmes liés à la réalisation de ces travaux.

A  rticle 5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS

En  cas  d'incident  ou  d'accident  lors  des  travaux,  susceptibles  de  provoquer  une  pollution
accidentelle  ou  un  désordre  dans  l'écoulement  des  eaux,  le  pétitionnaire  doit  interrompre  les
travaux, intervenir sur les origines de l'incident et prendre les dispositions nécessaires afin de limiter
l'effet de l'incident sur le milieu ou l'écoulement des eaux, et éviter qu'il ne se reproduise.

Il informe sans délai le service en charge de la police de l'eau de l'incident et des mesures prises
pour y faire face.

A  rticle 6 - DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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A  rticle 7 - SÉCURITÉ PUBLIQUE-SALUBRITÉ

Le pétitionnaire est tenu de signaler au public et aux utilisateurs les dangers afférents aux travaux. Il
devra respecter la réglementation en matière de salubrité et de sécurité publique.

A  rticle 8 – AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par le code de l’environnement ou par d’autres réglementations.

A  rticle 9 - DURÉE DE VALIDITÉ

La présente déclaration d'intérêt général est valable pour une durée de 5  (cinq) ans à compter de la
date de signature de l'arrêté préfectoral.

A  rticle 10 - DÉLAI ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de LYON :

-  par les tiers,  personnes physiques  ou morales,  la commune intéressée ou son groupement,  en
raison des inconvénients ou des dangers que les travaux présentent pour les intérêts mentionnés aux
articles L.211-1 dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de ces
décisions. 
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

A  rticle 11 - PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l'Ardèche, les  maires  des  commune des   Vernosc  les
Annonay et Quintenas, le directeur départemental des territoires de l'Ardèche sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire, et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Copie en sera également adressée :

 à la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement,

 à l’Agence Française pour la Biodiversité,

 à la fédération de l’Ardèche pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

La présente autorisation sera mise à la disposition du public sur le site Internet de la préfecture de
l’Ardèche pendant un délai de un mois au moins.
Une copie du présent arrêté d'autorisation sera déposée et affichée en mairies pendant une durée
minimale d'un mois.  Une attestation de l’accomplissement de cette formalité sera dressée par le
maire et envoyée à la préfecture (DDT).

L’arrêté sera égalementaffiché en permanence de façon visible sur le lieu des travaux, par les soins
du pétitionnaire.

Privas, le 01 septembre 2017
Pour le préfet

Le directeur départemental adjoint
signé

François GORIEU
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Annexe à l'arrêté préfectoral n° 07-2017-
déclarant d'intérêt général des travaux de restauration de la continuité écologique de la Cance

aval : seuil Moulin sur la Cance
Parcelles concernées par la DIG

Commune Numéro de parcelle Section

QUINTENAS 63 OB01

QUINTENAS 64 OB01

QUINTENAS 65 OB01

QUINTENAS 387 OB02

QUINTENAS 389 OB02

VERNOSC LES ANNONAY 1 C01

VERNOSC LES ANNONAY 2 C01

VERNOSC LES ANNONAY 3 C01

VERNOSC LES ANNONAY 4 C01

VERNOSC LES ANNONAY 5 C01

VERNOSC LES ANNONAY 10 C01

VERNOSC LES ANNONAY 11 C01

VERNOSC LES ANNONAY 19 C01

VERNOSC LES ANNONAY 496 D01

VERNOSC LES ANNONAY 497 D01

VERNOSC LES ANNONAY 498 D01

VERNOSC LES ANNONAY 499 D01
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle Eau

ARRETE PREFECTORAL n° 07-2017-              
Déclarant d'intérêt général des travaux de restauration 

de la continuité écologique de la Cance aval :
seuil de Font Besset

SYNDICAT DES TROIS RIVIERES
Communes de Vernosc les Annonay et Quintenas 

Dossier n° 07 – 2017 - 00088

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l'Ordre national du Mérite,

VU les articles L.151-36 à L.151-40 du code rural et notamment l’article L.151-37 dispensant
d’enquête publique les travaux d’entretien et de restauration des milieux aquatiques;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.211-7, L.215-15 et R.214-88 à
R.214-104 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 07-2017-02-27-001 du 27 février 2017 portant délégation de signa-
ture au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-02-27-003 du 27 février 2017 portant subdélégation de si-
gnature,

CONSIDERANT la synthèse des observations déposées dans le cadre de la participation du
public à la prise de décision instaurée par la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 ;

CONSIDERANT les motifs de décision établis par le service instructeur ;

CONSIDERANT que la procédure administrative a été conduite selon les formes prévues par
les dispositions réglementaires en vigueur, 

CONSIDERANT que la réalisation des travaux de restauration de la continuité écologique
sur la Cance  présente un caractère d'intérêt général en vertu des 2° et 8° de l'article L 211-7
du code de l'environnement,

CONSIDERANT que  par  ses  missions et  son  champ  de  compétence  géographique,  le
Syndicat des Trois Rivières  a la légitimité et les compétences techniques nécessaires pour
réaliser les travaux,

CONSIDERANT que la rivière Cance est un cours d'eau non domanial,

CONSIDERANT le dossier de demande de déclaration d'intérêt général des travaux présenté
par le Syndicat des Trois Rivières  le 6 juillet 2017 ; 

CONSIDERANT le projet d’arrêté soumis à la consultation environnementale du public sur
le site de la préfecture de l’Ardèche du 05 août 2017 au 27 août 2017 ;
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SUR PROPOSITION du secrétaire général de la Préfecture de l’Ardèche,

ARRETE

A  rticle 1 - DÉCLARATION D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Les travaux de restauration de la continuité écologique sur la rivière Cance; dérasement du
seuil Font Besset,  sur les communes de Vernosc les Annonay et Quintenas,  sont déclarés
d'intérêt général en application de l'article L211-7 du code de l'environnement.

A  rticle 2 - MAÎTRISE D'OUVRAGE ET PRISE EN CHARGE DES TRAVAUX

Les travaux consistent à rétablir la continuité écologique en procédant à un arasement total de
l’ouvrage  existant  dénommé  « seuil  de  Font  Besset »,  pour  un  montant  estimé  de  69
612,00 euros TTC pris  en charge par   le  Syndicat des Trois Rivières  nommé ci-après le
pétitionnaire. Aucune participation financière ne sera demandée aux propriétaires riverains.

A  rticle 3 - NATURE DES TRAVAUX

Les travaux seront réalisés conformément au programme prévu dans le projet approuvé par le
Syndicat des Trois Rivières, et après signature d’une convention avec les propriétaires du lieu
des travaux, ils consistent en :

- opération préalable : réalisation d’une pêche électrique aux abords immédiats du seuil à
traiter ; débroussaillage et abattage d’arbres pour piste d’accès ;
-  phase 1 : mise en place d’un batardeau en rive droite, assèchement de la zone, arasement
de l’ouvrage à l’aide d’un brise roche hydraulique, retrait du batardeau ;

-  phase 2 :mise en place d’un batardeau en rive gauche, assèchement de la zone, arasement
de l’ouvrage à l’aide d’un brise roche hydraulique, retrait du batardeau  ;

A  rticle 4 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX TRAVAUX

Pendant  toute  la  durée  des  travaux,  le  pétitionnaire  est  tenu de  respecter  les  dispositions
suivantes :

- prendre toutes les précautions pour éviter tout apport de produits polluants dans les eaux
notamment par la mise en place d'aires de parquage  et de vérification de bon état des
engins de chantier ;

- les travaux ne devront pas occasionner de détérioration ou de déstabilisation de berge ;
- les matériaux issus de la démolition seront triés, et évacués ou stockés dans un site adapté
à leur traitement ;

-  les  propriétaires  riverains  sont  tenus  de  laisser  le  passage  sur  leurs  terrains  aux
entrepreneurs, aux ouvriers et aux fonctionnaires chargés de la surveillance comme de la
réalisation des travaux déclarés d'intérêt général par la présente.   

La  Direction  Départementale  des  Territoires,  Pôle  eau  ( 04  75  65  52  21)  et  l'Agence
Française pour la Biodiversité ( 06 72 08 14 65) devront être obligatoirement prévenus 15
jours avant le début des travaux pour juger des éventuels problèmes liés à la réalisation de ces
travaux.

A  rticle 5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS

En cas  d'incident  ou d'accident  lors  des  travaux,  susceptibles  de provoquer  une pollution
accidentelle ou un désordre dans l'écoulement des eaux, le pétitionnaire doit interrompre les
travaux, intervenir sur les origines de l'incident et prendre les dispositions nécessaires afin de
limiter  l'effet  de  l'incident  sur  le  milieu  ou  l'écoulement  des  eaux,  et  éviter  qu'il  ne  se
reproduise.

Il informe sans délai le service en charge de la police de l'eau de l'incident et des mesures
prises pour y faire face.
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A  rticle 6 - DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

A  rticle 7 - SÉCURITÉ PUBLIQUE-SALUBRITÉ

Le pétitionnaire est tenu de signaler au public et aux utilisateurs les dangers afférents aux
travaux. Il devra respecter la réglementation en matière de salubrité et de sécurité publique.

A  rticle 8 – AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir  les  autorisations  requises  par  le  code  de  l’environnement  ou  par  d’autres
réglementations.

A  rticle 9 - DURÉE DE VALIDITÉ

La présente déclaration d'intérêt général est valable pour une durée de 5  (cinq) ans à compter
de la date de signature de l'arrêté préfectoral.

A  rticle 10 - DÉLAI ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de LYON :

- par les tiers, personnes physiques ou morales, la commune intéressée ou son groupement, en
raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  les  travaux  présentent  pour  les  intérêts
mentionnés aux articles L.211-1, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou
de l'affichage de ces décisions. 
-  par  les demandeurs  ou exploitants,  dans un délai  de deux mois à  compter de la date  à
laquelle la décision leur a été notifiée.

A  rticle 11 - PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, le maire de la commune de  Vernosc les
Annonay, le maire de la commune de  Quintenas, le directeur départemental des territoires de
l'Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Copie en sera également adressée :
 à la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement,
 à l’Agence Française pour la Biodiversité,
 à la fédération de l’Ardèche pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

La  présente  autorisation  sera  mise  à  la  disposition  du  public  sur  le  site  Internet  de  la
préfecture de l’Ardèche pendant un délai de un mois au moins.

Une copie du présent arrêté sera déposée et  affichée en mairies de Quintenas et de Vernosc
les Annonay pendant une durée minimale d'un mois. Le procès verbal d’accomplissement de
cette mesure, dressé par le maire des commune concernées, sera adressé au préfet (DDT 07).
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible sur le lieu des travaux, par les
soins du pétitionnaire.

Privas, le 01 septembre 2017
Pour le directeur départemental

Le directeur départemental Adjoint
signé

François GORIEU
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Annexe à l'arrêté préfectoral n° 07-2017-
déclarant d'intérêt général des travaux de restauration de la continuité écologique de la

Cance aval : seuil de Font Besset
Liste des parcelles concernées par la DIG

Commune Numéro de parcelle Section

QUINTENAS 63 OB01

QUINTENAS 64 OB01

QUINTENAS 65 OB01

QUINTENAS 387 OB02

QUINTENAS 389 OB02

VERNOSC LES ANNONAY 1 C01

VERNOSC LES ANNONAY 2 C01

VERNOSC LES ANNONAY 3 C01

VERNOSC LES ANNONAY 4 C01

VERNOSC LES ANNONAY 5 C01

VERNOSC LES ANNONAY 10 C01

VERNOSC LES ANNONAY 11 C01

VERNOSC LES ANNONAY 19 C01

VERNOSC LES ANNONAY 496 D01

VERNOSC LES ANNONAY 497 D01

VERNOSC LES ANNONAY 498 D01

VERNOSC LES ANNONAY 499 D01
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07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2017-09-18-006

Arrêté préfectoral portant déclaration d'intérêt général les

travaux de gestion de la végétation et du transport solide

sur les cours d’eau du sous bassin versant de l’Ardèche.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
      des territoires

Service environnement
Pôle Eau

ARRETE PREFECTORAL N° 07-2017-
              

Déclarant d'intérêt général les travaux de gestion de la végétation et du transport solide sur
les cours d’eau du sous bassin versant de l’Ardèche.

SYNDICAT MIXTE ARDÈCHE CLAIRE 
Communes de Mayres – Barnas – Thueyts – Meyras – pont de Labeaume – Lalevade

d’Ardèche – Vals-les-Bains – Labegude – Prades – Ucel – Aubenas – Saint-privat – Saint
-Didier-sous-aubenas – Vogue – Lanas – Saint-Maurice d’Ardeche – Pradons – Chauzon –

Balazuc – Ruoms – Sampzon – Vallon pont d’Arc – Darbres – Lussas – Mirabel – 
Lavilledieu – Saint-Germain – Juvinas – Aizac – Asperjoc – Burzet – Saint-Pierre-de-

Colombier – Saint-Jean-le-Centenier – Villeneuve-de-Berg – Montpezat-sous-Bauzon –
Chirols – Rochecolombe – Saint-Maurice-d’Ibie – Lagorce – Ailhon – Chassiers – Vinezac –

Uzer – Largentiere – Montreal – La souche – Jaujac – Fabras – Antraigues-sur-Volane –
Genestelle – Saint-andeol de Vals - 

Dossier n° 07–2017-00052

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l'Ordre national du Mérite,

VU les articles L.151-36 à L.151-40 du code rural et  notamment l’article L.151-37   dispensant
d’enquête publique les travaux d’entretien et de restauration des milieux aquatiques;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.211-7, L.215-15 et R.214-88 à R.214-
104 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 07-2017-09-04-004 du 04 septembre 2017 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;
 
VU l’arrêté  préfectoral  n°  07-2017-09-12-004  du  12  septembre  2017 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT  le dossier de demande de déclaration d'intérêt général des travaux présenté par
le Syndicat Mixte Ardèche Claire en date du 23 mai 2017.

CONSIDERANT  le projet d’arrêté soumis à la consultation environnementale du public sur le site
de la préfecture de l’Ardèche du 21/07/2017 au 10/08/2017 ;

CONSIDERANT  la synthèse des observations déposées dans le cadre de la participation du public
à la prise de décision instaurée par la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 ;

CONSIDERANT  les motifs de la décision établie par le service instructeur ;
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CONSIDERANT que la procédure administrative a été conduite selon les formes prévues par les
dispositions réglementaires en vigueur ;

CONSIDERANT que la réalisation des travaux de gestion de la végétation et du transport solide
sur les cours d’eau du sous bassin versant de l’Ardèche présentent un caractère d'intérêt général en
vertu des 2°, 8° et 10 de l'article L.211-7 du code de l'environnement ;

CONSIDERANT que par ses missions et son champ de compétence géographique,  le Syndicat
Mixte Ardèche Claire  a la légitimité et les compétences techniques nécessaires pour réaliser les
travaux ;

CONSIDERANT que les  rivières Ardeche, Lignon, Ibie et Lande sont des cours d'eau non
domaniaux ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la Préfecture de l’Ardèche ;

ARRETE

A  rticle 1 - DÉCLARATION D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Les travaux de gestion de la végétation et du transport solide des rivières Ardèche, Lignon, Ibie
et  Lande sont  déclarés  d'intérêt  général  en  application  de  l'article  L.211-7  du  code  de
l'environnement.

A  rticle 2 - MAÎTRISE D'OUVRAGE ET PRISE EN CHARGE DES TRAVAUX

L’ensemble de ces travaux pour les années 2017/2023 portera sur 570 ml de cours d'eau
pour un montant estimé de 230 000 € HT. Ils sont pris en charge par le Syndicat Ardèche Claire,
nommé  ci-après  le  pétitionnaire,  sur  les  parcelles  dont  la  liste  est  consultable  sur :
http://www.ardeche-eau.fr/documentation/declaration-d-interet-general-travaux-ardeche.html 
. Aucune participation financière ne sera demandée aux propriétaires riverains.

A  rticle 3 - NATURE DES TRAVAUX

Les travaux seront réalisés conformément au programme prévu dans le plan d’entretien porté par
pétitionnaire et  après  signature d’une convention  avec les propriétaires du lieu des  travaux.  Ils
consistent en :

– 118  opérations  de  traitement  de  la  végétation  et  bois  mort ;  (débroussaillage,
traitement des embâcles, abattage découpe et ou élimination du bois mort)

– 18 opérations de gestion du transport solide ; (scarification des atterrissements, création de
chenaux et déplacement matériaux ) 

A  rticle 4 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX TRAVAUX

Pendant toute la durée des travaux, le pétitionnaire est tenu de respecter les dispositions suivantes :
 prendre  toutes  les  précautions  pour  éviter  tout  apport  de  produits  polluants  dans  les  eaux
notamment  par  la  mise  en  place  d'aires  de  parquage  des  engins  de  chantier,  le  stockage  des
hydrocarbures et l’utilisation d’huiles biodégradables ;
 les  travaux ne  devront  pas  occasionner  de détérioration  ou de déstabilisation  de  berge et  de
détérioration des accès ;
 ces  interventions  seront  réalisées  en  tenant  compte  de  la  diversité  du  milieu  biologique  et
physique de la rivière ;
 les abords des ponts feront l'objet d'un traitement particulier, garantissant, à l'amont et à l'aval de
l'ouvrage sur une distance variable selon la typologie du cours d'eau, une réduction des risques de la
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formation d'embâcles au niveau de l'ouvrage lui-même ;
 les  bois  coupés  seront  placés  hors  d'eau à  la  disposition  des  propriétaires  qui  veulent  les
récupérer. Dans le cas contraire, ils seront stockés en petite longueur ;
 pour les rémanents de coupe, la priorité sera donnée au broyage ; dans le cas d'incinération de
ces rémanents, le brûlage devra être réalisé en application de la réglementation en vigueur dans le
département de l'Ardèche ;
 pour éviter la prolifération d'espèces végétales indésirables, les engins et outils seront nettoyés
régulièrement ;
 les propriétaires riverains sont tenus de laisser le passage sur leurs terrains aux entrepreneurs, aux
ouvriers  et  aux  fonctionnaires  chargés  de  la  surveillance  comme  de  la  réalisation  des  travaux
déclarés d'intérêt général par la présente.   

La direction départementale des territoires, pôle eau ( 04 75 65 52 21) et l'agence française pour
la biodiversité ( 06 76 61 32 89 ) devront être obligatoirement prévenus 15 jours avant le début
des travaux pour juger des éventuels problèmes liés à la réalisation de ces travaux.

A  rticle 5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS

En  cas  d'incident  ou  d'accident  lors  des  travaux,  susceptibles  de  provoquer  une  pollution
accidentelle  ou  un  désordre  dans  l'écoulement  des  eaux,  le  pétitionnaire  doit  interrompre  les
travaux, intervenir sur les origines de l'incident et prendre les dispositions nécessaires afin de limiter
l'effet de l'incident sur le milieu ou l'écoulement des eaux, et éviter qu'il ne se reproduise.
Il informe sans délai le service en charge de la police de l'eau de l'incident et des mesures prises
pour y faire face.

A  rticle 6 - DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

A  rticle 7 - SÉCURITÉ PUBLIQUE-SALUBRITÉ

Le pétitionnaire est tenu de signaler au public et aux utilisateurs les dangers afférents aux travaux. Il
devra respecter la réglementation en matière de salubrité et de sécurité publique.

A  rticle 8 – AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par le code de l’environnement ou par d’autres réglementations.

A  rticle 9 - DURÉE DE VALIDITÉ

La présente déclaration d'intérêt général est valable pour une durée de 7 (sept) ans à compter de la
date de signature de l'arrêté préfectoral.

Cette  déclaration  deviendra  caduque  si  les  travaux  n'ont  pas  fait  l'objet  d'un  commencement
substantiel dans le délai de 2 (deux) ans à compter de la date du présent arrêté.

A  rticle 10 - DÉLAI ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de LYON :

 par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
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intérêts mentionnés aux articles L.211-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de
l'affichage de ces décisions.

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période
de six mois après cette mise en service ;
 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

A  rticle 11 - PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, le Président du Syndicat Mixte Ardeche Claire,
le directeur départemental des territoires de l'Ardèche et  les maires des communes de :  Mayres –
Barnas  –  Thueyts  –  Meyras  –  pont  de  Labeaume  –  Lalevade  d’Ardèche  –  Vals-les-Bains  –
Labegude – Prades – Ucel – Aubenas – Saint-privat – Saint -Didier-sous-aubenas – Vogue – Lanas –
Saint-Maurice d’Ardeche – Pradons – Chauzon – Balazuc – Ruoms – Sampzon – Vallon pont d’Arc
– Darbres – Lussas – Mirabel – Lavilledieu – Saint-Germain – Juvinas – Aizac – Asperjoc – Burzet
–  Saint-Pierre-de-Colombier  –  Saint-Jean-le-Centenier  –  Villeneuve-de-Berg  –  Montpezat-sous-
Bauzon  –  Chirols  –  Rochecolombe  –  Saint-Maurice-d’Ibie  –  Lagorce  –  Ailhon  –  Chassiers  –
Vinezac – Uzer – Largentiere – Montreal – La souche – Jaujac – Fabras – Antraigues-sur-Volane –
Genestelle – Saint-andeol de Vals - 

sont chargés chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Copie en sera également adressée :
 à la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement,
 à l’agence française pour la biodiversité,
 à la fédération de l’Ardèche pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Le présent arrêté sera mis à la disposition du public sur le site Internet de la préfecture de l’Ardèche
pendant un délai de un an au moins et le dossier sera consultable sur le site : 
http://www.ardeche-eau.fr/documentation/declaration-d-interet-general-travaux-ardeche.html 

Une copie du présent arrêté de déclaration d'intérêt  général sera déposée et  affichée en mairies
citées ci-dessus  pendant une durée minimale d'un mois pour y être consultée. Une attestation de
l'accomplissement de cette formalité sera dressée par les maires concernés et envoyée au préfet.

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible sur le lieu des travaux, par les soins du
pétitionnaire.

Privas, le 18 septembre 2017
Pour le Préfet,

Pour le directeur départementale
Le directeur départemental adjoint

signé
François GORIEU
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07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2017-09-18-009
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle eau

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL   n° 

portant reconnaissance d’antériorité des prélèvements en eau dans le milieu naturel
et fixant des prescriptions complémentaires au titre du code de l’environnement concernant 

la source de Serre en Don située sur la commune de SAINT-GENEST-LACHAMP
exploitée par la COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL’EYRIEUX

pour l’alimentation en eau potable du 
hameau de Jouanvins de la commune de SAINT-GENEST-LACHAMP

Dossiers n° 07-2017-00071 et 07-2017-00072

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables
aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du
code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU  le  Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée-Corse du 3 décembre 2015 ;

CONSIDERANT le dossier de demande de régularisation, au titre des articles L. 214-1 à L.
214-10 du code de l'environnement, du prélèvement depuis la source de Serre en Don, déposé
par la communauté de communes VAL’EYRIEUX, représentée par Monsieur le président ;
reçu complet en date du 21/06/2017 et enregistré sous les n° 07-2017-00071 et 00072 ;

CONSIDERANT la délibération du conseil communautaire en date du 02/11/2015 ;

CONSIDERANT l’accusé de réception au guichet unique police de l'eau de l'Ardèche en date
du 22/06/2017 ;

CONSIDERANT l’avis de la délégation départementale de l’Ardèche de l’Agence Régionale
de Santé de Auvergne - Rhône-Alpes reçu le 28/06/2017 ;

CONSIDERANT  le  projet  d’arrêté  préfectoral  adressé  au  pétitionnaire  en  date  du
27/07/2017 ;

CONSIDERANT la réponse formulée par le pétitionnaire en date du 24/08/2017 ;

CONSIDERANT que la source de Serre en Don située sur la commune de SAINT-GENEST-
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LACHAMP, alimente en eau potable le hameau de Jouanvins depuis 1978 et que ce prélèvement
connu  des  services  de  l’ARS  comme  étant  exploité  pour  l’eau  potable  de  la  commune,  peut
bénéficier d'une reconnaissance d'antériorité ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de fixer des prescriptions permettant de garantir une gestion
globale et équilibrée de la ressource en eau ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Objet de l'arrêté

Le présent arrêté reconnaît à la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAL’EYRIEUX (CCVE), ci-
après dénommée le pétitionnaire, l'antériorité du prélèvement d’eau depuis la source de Serre en
Don en vue de la consommation humaine du hameau de Jouanvins de la commune de SAINT-
GENEST-LACHAMP  et  fixe  les  prescriptions  complémentaires  d'exploitation  de  ce  captage
auxquelles le pétitionnaire doit se conformer.

Les prélèvements sont soumis à autorisation au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de
l'environnement, et relève de la rubrique 1.2.1.0 « ...prélèvements...d'une capacité totale maximale
supérieure ou égale à 1 000 m3/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit
global d'alimentation du canal ou du plan d'eau  (A).

Le débit mentionné ci-dessus s'entend comme le débit moyen mensuel sec de récurrence cinq ans
(QMNA 5) ».

Article 2 - Localisation des installations

2.1- Localisation du prélèvement

Source Serre en Don

Commune desservie
UDI alimentée en eau potable

SAINT-GENEST-LACHAMP
UDI de Jouanvins

Coordonnées Lambert 93
X 810286

Y 6418937

Z 991 m NGF

Cadastre Parcelle 1479 section A - 
lieu-dit «Montialet »- Commune de ST GENEST LACHAMP

Code BSS-BRGM 08175X0008/HY

Bassin  versant  -  Code  masse  d’eau
superficielle - Cours d’eau impacté

BV Eyrieux – Ruisseau Le Talaron FRDR11900
Ruisseau de Serre en Don, affluent du ruisseau de Talaron

2.2- Localisation du réservoir associé au prélèvement et compteurs volumétriques

Compteur des volumes
mis en production

Réservoir de Jouanvins
(2 x 30 m³)

Compteur des volumes 
mis en distribution 

Cadastre
Parcelle 1479 section A Parcelle 1652 section A Parcelle 1652 section A

Commune de SAINT-GENEST-LACHAMP 

Artic  le 3 - Prélèvements autorisés

La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAL’EYRIEUX est autorisée, en vue de l’alimentation en
eau potable du hameau de Jouanvins de la commune de SAINT-GENEST-LACHAMP, à prélever
l'eau depuis la source de Serre en Don, dans les conditions fixées ci-après :
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Débit journalier maximal autorisé : 10,7 m3/jour

Volume maximal annuel autorisé :

dont un volume maximal du 1er juin au 30 septembre :

3 900 m³/an

1 200 m³ 

Article 4 - Prescriptions complémentaires

4.1 – Restitution au milieu naturel

Un dispositif sera mis en place sur la conduite de départ des eaux depuis l’ouvrage de réception des
eaux de la source de Serre en Don vers le réservoir afin de limiter le débit prélevé au strict débit
journalier maximal autorisé à l’article 3 du présent arrêté.

Le surplus de production de la source au débit de prélèvement autorisé sera restitué par le dispositif
du trop plein de la chambre de captage vers le ruisseau de Serre en Don.

L’eau  prélevée  excédentaire  aux besoins  en  eau  du réseau de  distribution  sera  restituée  par  le
dispositif de trop plein au réservoir de Jouanvins vers le vallon affluent en rive gauche du ruisseau
Le Talaron.

4.2- Le rendement du réseau d’eau potable

Dans l'objectif de ne pas augmenter les prélèvements d’eau depuis la source de Serre en Don, le
pétitionnaire devra réaliser les travaux nécessaires pour maintenir le rendement du réseau à un taux
d’au moins 75 % chaque année.

Le pétitionnaire adressera au préfet chaque année dans les deux mois suivants la fin de l'année
civile (DDT Ardèche - Service environnement – 2 place Simone VEIL – BP 613 – 07006 PRIVAS
cedex) un bilan annuel des volumes prélevés et mis en production, mis en distribution, consommés
et  facturés  sur  le  réseau  d’eau  potable  de  Jouanvins  de  la  commune  de  SAINT-GENEST-
LACHAMP  et  du  rendement  de  réseau  correspondant.  Ce  bilan  fera  état  des  interventions
effectuées sur les réseaux durant l’année écoulée.

Ces bilans doivent être conservés sans limitation de durée.

Article 5 – Suivi du débit de la source

La source de Serre en Don fera l’objet d’un suivi régulier par des mesures de débit effectuées au
niveau du drain réunissant les trois arrivées d’eau et se déversant dans le bassin de réception de la
chambre de captage selon la périodicité suivante :

–  une fois par mois en période estivale du 1er juin au 30 septembre 

–  une fois par trimestre du 1er octobre au 31 mai
Le pétitionnaire doit tenir à jour un registre spécialement ouvert à cet effet sur lequel sont consignés
les mesures de débit effectuées chaque année.

Les données du registre doivent être conservées sans limitation de durée.

Article 6 – Dispositifs de comptage et de suivi des volumes prélevés

Le compteur de production, sans dispositif de remise à zéro et maintenu en état de fonctionnement
permanent, devra être installé à l’aval du captage de Serre en Don sur la canalisation d’adduction
d’eau vers le réservoir de Jouanvins pour permettre de connaître les volumes prélevés depuis la
source de Serre en Don et mis en production vers le réservoir de Jouanvins.

Le compteur de distribution, sans dispositif de remise à zéro et maintenu en état de fonctionnement
permanent, installé à l’aval du réservoir de Jouanvins doit permettre de connaître les volumes mis
en distribution sur le réseau du hameau de Jouanvins desservi par la source de Serre en Don.
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Consignation des données

Le  pétitionnaire  doit  tenir  à  jour  un  registre  spécialement  ouvert  à  cet  effet  sur  lequel  sont
consignés, par année :

-  un  relevé  mensuel  de  l’index  du  compteur  de  production  et  le  volume  mensuel  mis  en
production ;
-  un  relevé  mensuel  de  l’index  du  compteur  de  distribution  et  le  volume  mensuel  mis  en
distribution ;

- les opérations d'entretien, de contrôle, de remplacement du compteur intervenues au cours de
l'année ;
- les incidents survenus dans l'installation du captage, les opérations d'entretien, de contrôle et de
réparation intervenues au cours de l'année.

Les données du registre doivent être conservées au minimum trois ans.

Un extrait de ce registre, sous forme de bilan annuel, ainsi qu’un extrait du registre du suivi des
débits  de  la  source,  seront  adressés  et  communiqués  au  préfet  (DDT  Ardèche  -  Service
environnement - 2 place Simone VEIL – BP 613 – 07006 PRIVAS cedex ) chaque année dans les
deux mois suivants la fin de l'année civile.

Article 7 – Délai de réalisation des travaux

Les travaux nécessaires à la mise en œuvre des conditions d’exploitation de la source de Serre en
Don fixées au présent arrêté devront être réalisés dans un délai de 2 ans à compter de la date de sa
notification.

Article 8 – Rapport sur le prix et la qualité des services

Le RPQS est une obligation réglementaire à laquelle le pétitionnaire doit se conformer. Vous avez la
possibilité  de  saisir,  sur  le  site  de  l’observatoire  de  l’eau  (Site  internet  SISPEA :
http://www.services.eaufrance.fr),  l’ensemble  de  vos  données  techniques  sur  l’eau  potable  et
l’assainissement afin d’éditer le RPQS.
Une copie de ce rapport sera transmise chaque année à la préfecture de l’Ardèche (DDT Ardèche –
Service environnement).

Article 9 - Modifications des ouvrages

Toute  modification  des  ouvrages  par  rapport  aux  dossiers  présentés  doit  être  portée  à  la
connaissance  du  préfet  avec  tous  les  éléments  d'appréciation.  Le  préfet  fixe  s'il  y  a  lieu  des
prescriptions complémentaires ou demande au pétitionnaire de déposer une nouvelle demande.

Des prescriptions complémentaires au présent arrêté peuvent également être prises à l'initiative du
préfet.

Article 10 - Contrôles 

Les agents du service chargé de la police de l'eau, les agents du service départemental de l’agence
française pour la  biodiversité,  ainsi  que les fonctionnaires et  agents habilités pour constater  les
infractions en matières de police de l'eau, auront en permanence libre accès à l'ouvrage.

La présentation du registre peut être exigée lors des contrôles de l'installation.

Article 11 - Cessation de l'exploitation

La cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans de l’exploitation doit faire l’objet
d’une déclaration dans le mois qui suit la cessation définitive ou à l’expiration du délai de deux ans.
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En dehors  des  périodes  d'exploitation  et  en  cas  de  délaissement  provisoire,  les  installations  et
ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service.

En cas de cessation définitive des prélèvements, le pétitionnaire en informe le préfet au plus tard
dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements. 

Article 12 - Clauses de précarité

Le pétitionnaire  ne peut prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à quelque
époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans les cas prévus aux articles
L 211.3 (1°) et  L 214.4 du code de l’environnement,  des mesures qui le privent d'une manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent arrêté.

Article 13 – Durée de validité

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les prélèvements participent à
l'approvisionnement en eau potable du pétitionnaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

Article 14 – Dispositions diverses

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  arrêté  ne  dispense  pas  le  pétitionnaire  de  faire  les  déclarations  ou  d'obtenir  les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Le préfet pourra fixer toutes prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés
à l'article L. 211-1 rend nécessaires.

Article 15 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de LYON par les tiers
dans un délai d'un an à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ; et par le
demandeur, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Article 16 – Notification, publication et exécution

Le présent arrêté sera notifié à la communauté de communes VAL’EYRIEUX (CCVE).

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de
l'Ardèche, le président de la communauté de communes Val’Eyrieux, le maire de la commune de
SAINT-GENEST-LACHAMP,  et  toute  autorité  de  police  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l'Ardèche.

Copie en sera également adressée :

– au service départemental de l’Ardèche de l’agence française pour la biodiversité
– à la fédération départementale de l’Ardèche de la pêche et des milieux aquatiques
– à  la  délégation  départementale  de  l'Ardèche  de  l'agence  régionale  de  santé  Auvergne  -

Rhône-Alpes
– au conseil départemental de l'Ardèche
– à l'agence de l'eau Rhône-Méditerranée-Corse
– au syndicat mixte Eyrieux Claire
– à la commune de SAINT-GENEST-LACHAMP

Le présent arrêté sera mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche
pendant un délai de un mois au moins.

Une  copie  de  l'arrêté  sera  affiché  en  mairie  de  la  commune  de  SAINT-GENEST-LACHAMP
pendant une durée minimale d'un mois. Une attestation de l'accomplissement de cette formalité sera
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dressée par le maire et envoyée au préfet (DDT).

Cet arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans les ouvrages, par les soins du
pétitionnaire.

Privas, le 18 septembre 2017

Pour le préfet,

Le Secrétaire Général,

signé

Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°
portant reconnaissance d’antériorité des prélèvements en eau dans le milieu naturel

et fixant des prescriptions complémentaires au titre du code de l’environnement
concernant les

sources de Pré Chevalier et Lachamp sur la commune d’AJOUX
en vue de l’alimentation en eau potable de la commune d’AJOUX

Dossiers n° 07-2017-00067 et 07-2017-00068

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables
aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du
code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU  le  Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  du  Bassin  Rhône
Méditerranée et Corse approuvé de 03/12/2015 ;

CONSIDERANT les dossiers de demande de régularisation, au titre des articles L. 214-1 à L.
214-10 du code de l'environnement, du prélèvement depuis les sources de Pré Chavalier et de
Lachamp dossiers n° 07-2017-00067 et 07-2017-00068 reçus le 21/06/2017  déposés par la
commune d’AJOUX, représentée par Madame le maire ;

CONSIDERANT la délibération du conseil municipal en date du 06/03/2017 ;

CONSIDERANT  l’accusé  de  réception  au  guichet  unique  police  de  l’eau  en  date  du
22/06/2017 ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la délégation départementale de l’Ardèche de l’agence
régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes du 26/06/2017 ;

CONSIDERANT  le  projet  d’arrêté  préfectoral  adressé  au  pétitionnaire  en  date  du
27/07/2017 ;

CONSIDERANT la réponse formulée par le pétitionnaire en date du 05/09/2017 ;

CONSIDERANT  que  les  sources  Pré  Chevalier  et  Lachamp alimentent  la  commune
d’AJOUX  en  eau  potable  depuis  respectivement  1951  et  1961  et  que  ces  prélèvements,
connus des  services  de l’ARS comme étant  exploités  pour  l’eau potable de la  commune,
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peuvent bénéficier d'une reconnaissance d'antériorité ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de fixer des prescriptions permettant de garantir une gestion
globale et équilibrée de la ressource en eau ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche,

ARRÊTE

Article 1 - Objet de l'arrêté

Le  présent  arrêté  reconnaît  à  la  commune  d’AJOUX,  ci-après  dénommée  le  pétitionnaire,
l'antériorité des prélèvements d’eau depuis les sources de Pré Chevalier et Lachamp, en vue de la
consommation humaine et  fixe les prescriptions complémentaires d'exploitation de ces captages
auxquelles le pétitionnaire doit se conformer.

Le  présent  arrêté  autorise  le  prélèvement  d'eau  des  captages  des  sources  de  Pré  Chevalier  et
Lachamp, dans les conditions précisées aux articles suivants.

Les prélèvements sont soumis à autorisation au titre des articles L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 du
code de l'environnement, et relève de la rubrique 1.2.1.0 « ...prélèvements...d'une capacité totale
maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du
débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau  (A). 

Le débit mentionné ci-dessus s'entend comme le débit moyen mensuel sec de récurrence cinq ans (QMNA 5) ».

Article 2 - Localisation des ouvrages de prélèvement

2.1- Localisation des prélèvements

Source Pré Chevalier Lachamp

Commune desservie
UDI alimentée en eau potable

AJOUX
UDI du Village

AJOUX
UDI de Lavastret

Coordonnées Lambert 93
X 818769,16 818443,41

Y 6407488,57 6407273,97

Z 775 m NGF 795 m NGF

Cadastre Parcelle 140 section F
Commune d’Ajoux

Parcelle 151 section F
Commune d’AJOUX

Code BSS-BRGM du captage BSS001ZVJU BSS001ZVEW

Bassin versant - Cours d’eau impacté
Code masse d’eau superficielle

Bassin versant de l’Eyrieux
Ruisseau de l’Auzenet, affluent de la Rivière l’Auzène - FRDR10721

2.2- Localisation des réservoirs associés  aux prélèvements et compteurs volumétriques

Réservoir avec en sortie
un compteur des volumes

mis en distribution
Implantation cadastrale Coordonnées Lambert 93

Réservoir de Rocher

(Source Pré Chevalier)
Parcelle 212 section E

Commune d’AJOUX

X : 818 738

Y : 6 408 325

Réservoir de Lavastret

(Source Lachamp)

Parcelles 305 et 306 section F

Commune d’Ajoux

X : 818248

Y : 6 407 448
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Artic  le 3 - Prélèvements autorisés

La commune d’AJOUX est autorisée, en vue de la consommation humaine, à prélever l'eau depuis
les ouvrages de captage des sources de Pré Chevalier et de Lachamp, dans les conditions suivantes :

Sources UDI desservies Débit maximal 
journalier autorisé

Volume maximal
annuel autorisé

dont volume
estival 

(juin à septembre)

Pré Chevalier Village/Rocher 5,6 m³/j 1 500 m³/an 570 m³ 

Lachamp Village/Lavastret 3 m³/j 800 m³/an 300 m³ 

Article 4 - Prescriptions complémentaires

4.1 – Restitution au milieu naturel

L’eau prélevée aux sources de Pré Chevalier et de Lachamp excédentaire aux besoins des réseaux
d’eau potable sera restituée via les canalisations de trop plein au droit des réservoirs de Rocher et de
Lavastret.

4.2 - Rendement de réseau 

Le rendement des réseaux des unités de distribution du village/Rocher et du village/Lavastret de la
commune d’AJOUX, calculé annuellement doit être au minimum de 75 % chaque année.

Le pétitionnaire adressera au préfet (DDT Ardèche – Service environnement – 2 place Simone Veil
– BP 613 – 07006 PRIVAS cedex) chaque année dans les deux mois suivants la fin de l'année civile
un bilan des volumes mis en distribution, consommés et facturés aux abonnés sur chaque unité de
distribution et du rendement de réseau correspondant.

4.3 - Suivi du débit des sources

Le débit des sources de Pré Chevalier et de Lachamp fera l'objet d'un suivi régulier par des mesures
de jaugeage effectuées hors période pluvieuse comme suit :

– une fois par trimestre hors période estivale (du 1er octobre au 30 mai)

– une fois par mois en période estivale (du 1er juin au 30 septembre)

Ces données seront consignées dans un registre spécialement ouvert à cet effet et feront l’objet d’un
bilan annuel des débits des sources qui sera adressé et communiqué au préfet chaque année dans les
deux mois suivants la fin de l'année civile.

Les données du registre doivent être conservées sans limitation du durée.

Article 5 – Dispositifs de comptage et de suivi des volumes prélevés

Les canalisations de départ des eaux vers le réseau de distribution d’eau potable depuis le réservoir
de Rocher alimenté par la source de Pré Chevalier et depuis le réservoir de Lavastret alimenté par la
source de Lachamp, sont équipées d’un compteur volumétrique sans dispositif de remise à zéro.

Ces compteurs doivent permettre de connaître les volumes mis en distribution sur le réseau du
Village/Rocher et le réseau du Village/Lavastret.
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Consignation des données

Le  pétitionnaire  doit  tenir  à  jour  un  registre  spécialement  ouvert  à  cet  effet  sur  lequel  sont
consignés, par unité de distribution et par année :

- un relevé mensuel de l'index de chacun des compteurs des volumes mis en distribution ;
- le volume annuel mis en distribution sur chaque unité de distribution ;

- les opérations d'entretien, de contrôle, de remplacement des compteurs intervenues au cours
de l'année ;
-  les  incidents  survenus  dans  les  installations  composant  les  réseaux d’eau  potable  de  la
commune,  les opérations d'entretien,  de contrôle et  de réparation intervenues  au cours de
l'année.

Un extrait de ces registres, sous forme de bilan annuel sera adressé et communiqué au préfet (DDT
Ardèche – Service environnement – BP 613 – 2 place Simone VEIL – 07006 PRIVAS Cedex)
chaque année dans les deux mois suivants la fin de l'année civile.

Les données du registre doivent être conservées au minimum trois ans.

En outre, chaque branchement sur le réseau public d’eau potable doit être équipé d’un compteur
volumétrique sans dispositif de remise à zéro.

Article 6 – Rapport sur le prix et la qualité des services

Le RPQS est une obligation réglementaire à laquelle le pétitionnaire doit se conformer. Vous avez la
possibilité  de  saisir,  sur  le  site  de  l’observatoire  de  l’eau  (Site  internet  SISPEA :
http://www.services.eaufrance.fr),  l’ensemble  de  vos  données  techniques  sur  l’eau  potable  et
l’assainissement afin d’éditer le RPQS.

Une copie de ce rapport sera transmise chaque année à la préfecture de l’Ardèche (DDT Ardèche –
Service environnement).

Article 7 - Modifications des ouvrages

Toute  modification  des  ouvrages  par  rapport  aux  dossiers  présentés  doit  être  portée  à  la
connaissance  du  préfet  avec  tous  les  éléments  d'appréciation.  Le  préfet  fixe  s'il  y  a  lieu  des
prescriptions complémentaires ou demande au pétitionnaire de déposer une nouvelle demande.

Des prescriptions complémentaires au présent arrêté peuvent également être prises à l'initiative du
préfet.

Article 8 - Contrôles 

Les agents du service chargé de la police de l'eau, les agents du service départemental de l'agence
française pour la  biodiversité,  ainsi  que les fonctionnaires et  agents habilités pour constater  les
infractions en matières de police de l'eau, auront en permanence libre accès à l'ouvrage.

La présentation des registres peut être exigée lors des contrôles de l'installation.

Article 9 - Cessation de l'exploitation
La cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans de l’exploitation doit faire l’objet
d’une déclaration dans le mois qui suit la cessation définitive ou à l’expiration du délai de deux ans.

En  dehors  des  périodes  d'exploitation  et  en  cas  de  délaissement  provisoire,  les  installations  et
ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service.
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En cas de cessation définitive des prélèvements, le pétitionnaire en informe le préfet au plus tard
dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements. 

Article 10 - Clauses de précarité

Le pétitionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à quelque
époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans les cas prévus aux articles
L 211.3 (1°) et  L 214.4 du code de l’environnement,  des mesures qui le privent d'une manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent arrêté.

Article 11 – Durée de validité
Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les prélèvements participent à
l'approvisionnement en eau potable du pétitionnaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

Article 12 – Dispositions diverses

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  arrêté  ne  dispense  pas  le  pétitionnaire  de  faire  les  déclarations  ou  d'obtenir  les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Le préfet pourra fixer toutes prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés
à l'article L. 211-1 rend nécessaires.

Article 13 - Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de LYON par les tiers
dans un délai d'un an à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ; et par le
demandeur, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Article 14 – Notification, publication et exécution

Le présent arrêté sera notifié à la commune d’AJOUX, le pétitionnaire.

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de
l'Ardèche, le maire de la commune d’AJOUX et toute autorité de police sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  d'assurer  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Ardèche.

Copie en sera également adressée :

– au service départemental de l’agence française pour la biodiversité
– à la fédération départementale de la pêche et des milieux aquatiques
– à  la  délégation  départementale  de  l’Ardèche de  l'agence  régionale  de  santé  Auvergne -

Rhône-Alpes
– au conseil départemental de l'Ardèche
– à l'agence de l'eau  Rhône Méditerranée et Corse
– au syndicat mixte Eyrieux Claire

Le présent arrêté sera mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche
pendant un délai de un mois au moins.

Une copie de l'arrêté sera affiché en mairie de la commune d’AJOUX pendant une durée minimale
d'un mois.  Une attestation de l'accomplissement de cette  formalité sera dressée par le maire  et
envoyée au préfet (DDT).
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Cet arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans les ouvrages, par les soins du
pétitionnaire.

Privas, le 18 septembre 2017

Pour le préfet,

Le Secrétaire Général,

signé

Laurent LENOBLE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle eau

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL   n° 

portant reconnaissance d’antériorité du prélèvement en eau dans le milieu naturel
et fixant des prescriptions complémentaires au titre du code de l’environnement concernant 

la source de Sarméo située sur la commune de JAUNAC
exploitée par la COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL’EYRIEUX

pour l’alimentation en eau potable de la commune de JAUNAC

Dossiers n° 07-2017-00073 et 07-2017-00074

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables
aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du
code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU  le  Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  du  Bassin  Rhône-
Méditerranée-Corse du 3 décembre 2015 ;

CONSIDERANT le dossier de demande de régularisation, au titre des articles L. 214-1 à L.
214-10 du code de l'environnement, du prélèvement depuis la source de Sarméo, déposé par la
communauté de communes VAL’EYRIEUX, représentée par  Monsieur  le  Président  ;  reçu
complet en date du 21/06/2017 et enregistré sous les n° 07-2017-00073 et 00074 ;

CONSIDERANT la délibération du conseil communautaire en date du 02/11/2015 ;

CONSIDERANT l’accusé de réception au guichet unique police de l'eau de l'Ardèche en date
du 22/06/2017 ;

CONSIDERANT l’avis de la délégation départementale de l’Ardèche de l’Agence Régionale
de Santé de Auvergne-Rhône-Alpes reçu le 28/06/2017 ;

CONSIDERANT  le  projet  d’arrêté  préfectoral  adressé  au  pétitionnaire  en  date  du
27/07/2017 ;

CONSIDERANT la réponse formulée par le pétitionnaire en date du 24/08/2017 ;

CONSIDERANT que la source de Sarméo située sur la commune de JAUNAC, alimente en
eau potable le chef-lieu depuis 1978 et  que ce prélèvement connu des services  de l’ARS
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comme étant  exploité  pour  l’eau  potable  de  la  commune,  peut  bénéficier  d'une  reconnaissance
d'antériorité ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de fixer des prescriptions permettant de garantir une gestion
globale et équilibrée de la ressource en eau ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Objet de l'arrêté

Le présent arrêté reconnaît à la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAL’EYRIEUX (CCVE), ci-
après dénommée le pétitionnaire, l'antériorité du prélèvement d’eau depuis la source de Sarméo en
vue  de  la  consommation  humaine  de  la  commune  de  JAUNAC  et  fixe  les  prescriptions
complémentaires d'exploitation de ce captage auxquelles le pétitionnaire doit se conformer.

Les prélèvements sont soumis à autorisation au titre des articles R.214-1, R.214-42, et L.214-1 à
L.214-6  du  code  de  l'environnement,  et  relève  de  la  rubrique  1.2.1.0  « ...prélèvements...d'une
capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau
ou, à défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau  (A).

Le débit mentionné ci-dessus s'entend comme le débit moyen mensuel sec de récurrence cinq ans
(QMNA 5) ».

Article 2 - Localisation des installations

2.1- Localisation du prélèvement

Source Sarméo

Commune desservie
UDI alimentée en eau potable

JAUNAC
UDI du chef-lieu et hameaux de Le Poivre, Grand Lieu et Sarméo

Coordonnées Lambert 93
X 809835

Y 6424604

Z 751 m NGF

Cadastre Parcelle 1282 section A - 
lieu-dit «Brion »- Commune de JAUNAC

Code BSS-BRGM 0817-1X-0028/HY

Bassin  versant  -  Code  masse  d’eau
superficielle - Cours d’eau impacté

BV Eyrieux - FRDR446
Ruisseau de Rioutord, affluent de l’Eyrieux

2.2- Localisation du réservoir associé au prélèvement et compteurs volumétriques

Compteur des volumes
mis en production

Réservoir du chef-lieu Compteur des volumes 
mis en distribution 

Cadastre
Parcelle 1282 section A Parcelle 1215 section A Parcelle  1215 section A

Commune de JAUNAC 

Artic  le 3 - Prélèvements autorisés

La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAL’EYRIEUX est autorisée, en vue de l’alimentation en
eau  potable  du  chef-lieu,  hameaux  de  Le  Poivre,  Grand  Lieu  et  Sarméo  de  la  commune  de
JAUNAC, à prélever l'eau depuis la source de Sarméo, dans les conditions fixées ci-après :
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Débit journalier maximal autorisé : 14 m3/jour

Volume maximal annuel autorisé :

dont un volume maximal du 1er juin au 30 septembre :

5 250 m³/an

1 580 m³ 

Article 4 - Prescriptions complémentaires

4.1 – Restitution au milieu naturel

Le réservoir du chef-lieu réceptionnant les eaux de la source de Sarméo est équipé d’un robinet
flotteur  permettant  de ne  prélever  que l’eau  strictement  nécessaire  pour  couvrir  les  besoins  du
réseau. Ce dispositif devra être maintenu en état de fonctionnement en tout temps.

L’eau prélevée et non utile aux besoins du réseau sera rejetée via la canalisation de trop plein au
droit de l’ouvrage de captage vers le milieu hydraulique superficiel (ruisseau de Sarméo).

4.2- Le rendement du réseau d’eau potable

Dans  l'objectif  de  ne  pas  augmenter  les  prélèvements  d’eau  depuis  la  source  de  Sarméo,  le
pétitionnaire devra réaliser les travaux nécessaires pour maintenir le rendement du réseau à un taux
d’au moins 75 % chaque année.

Le pétitionnaire adressera au préfet chaque année dans les deux mois suivants la fin de l'année
civile  (DDT 07 -  Service environnement  – 2 place  Simone VEIL – BP 613 – 07006 PRIVAS
cedex) un bilan annuel des volumes mis en production, mis en distribution, consommés et facturés
sur le réseau d’eau potable du chef-lieu de la commune de JAUNAC et du rendement de réseau
correspondant. Ce bilan fera état des interventions effectuées sur les réseaux durant l’année écoulée.

Ces bilans doivent être conservés sans limitation de durée.

Article 5 – Suivi du débit de la source

La source  de Sarméo fera  l’objet  d’un suivi  régulier  par  des  mesures  de débit  effectuées  hors
période pluvieuse au niveau du drain collecteur des eaux captées et se déversant dans le bassin de
réception de la chambre de captage selon la périodicité suivante :

–  une fois par mois en période estivale du 1er juin au 30 septembre 

–  une fois par trimestre du 1er octobre au 31 mai

Le pétitionnaire doit tenir à jour un registre spécialement ouvert à cet effet sur lequel sont consignés
les mesures de débit effectuées chaque année.
Les données du registre doivent être conservées sans limitation de durée.

Article 6 – Dispositifs de comptage et de suivi des volumes prélevés

Le compteur de production, sans dispositif de remise à zéro et maintenu en état de fonctionnement
permanent, devra être installé à l’aval du captage de Sarméo sur la canalisation d’adduction d’eau
vers le réservoir du chef-lieu de JAUNAC pour permettre de connaître les volumes prélevés depuis
la source de Sarméo et mis en production vers le réservoir du chef lieu de JAUNAC.

Le compteur de distribution, sans dispositif de remise à zéro et maintenu en état de fonctionnement
permanent, installé à l’aval du réservoir du chef-lieu de JAUNAC doit permettre de connaître les
volumes mis en distribution sur le réseau desservi par la source de Sarméo.
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Consignation des données

Le  pétitionnaire  doit  tenir  à  jour  un  registre  spécialement  ouvert  à  cet  effet  sur  lequel  sont
consignés, par année :

-  un  relevé  mensuel  de  l’index  du  compteur  de  production  et  le  volume  mensuel  mis  en
production ;
-  un  relevé  mensuel  de  l’index  du  compteur  de  distribution  et  le  volume  mensuel  mis  en
distribution ;

- les opérations d'entretien, de contrôle, de remplacement du compteur intervenues au cours de
l'année ;
- les incidents survenus dans l'installation du captage, les opérations d'entretien, de contrôle et de
réparation intervenues au cours de l'année.

Les données du registre doivent être conservées au minimum trois ans.

Un extrait de ce registre, sous forme de bilan annuel, ainsi qu’un extrait du registre du suivi des
débits de la source, seront adressés et communiqués au préfet chaque année dans les deux mois
suivants la fin de l'année civile (extrait à adresser à la DDT 07 – Service environnement – 2 place
Simone VEIL – BP 613 – 07006 PRIVAS cedex).

Article 7 – Délai de réalisation des travaux

Les travaux nécessaires à la mise en œuvre des conditions d’exploitation de la source de Sarméo
fixées au présent arrêté devront être réalisés dans un délai de 2 ans à compter de la date de sa
notification.

Article 8 – Rapport sur le prix et la qualité des services

Le RPQS est une obligation réglementaire à laquelle le pétitionnaire doit se conformer. Vous avez la
possibilité  de  saisir,  sur  le  site  de  l’observatoire  de  l’eau  (Site  internet  SISPEA :
http://www.services.eaufrance.fr),  l’ensemble  de  vos  données  techniques  sur  l’eau  potable  et
l’assainissement afin d’éditer le RPQS.
Une copie de ce rapport sera transmise chaque année à la préfecture de l’Ardèche (DDT Ardèche –
Service environnement).

Article 9 - Modifications des ouvrages

Toute  modification  des  ouvrages  par  rapport  aux  dossiers  présentés  doit  être  portée  à  la
connaissance  du  préfet  avec  tous  les  éléments  d'appréciation.  Le  préfet  fixe  s'il  y  a  lieu  des
prescriptions complémentaires ou demande au pétitionnaire de déposer une nouvelle demande.

Des prescriptions complémentaires au présent arrêté peuvent également être prises à l'initiative du
préfet.

Article 10 - Contrôles 

Les agents du service chargé de la police de l'eau, les agents du service départemental de l’Agence
Française pour la Biodiversté,  ainsi  que les fonctionnaires et  agents habilités pour constater les
infractions en matières de police de l'eau, auront en permanence libre accès à l'ouvrage.

La présentation du registre peut être exigée lors des contrôles de l'installation.
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Article 11 - Cessation de l'exploitation

La cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans de l’exploitation doit faire l’objet
d’une déclaration dans le mois qui suit la cessation définitive ou à l’expiration du délai de deux ans.

En  dehors  des  périodes  d'exploitation  et  en  cas  de  délaissement  provisoire,  les  installations  et
ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service.

En cas de cessation définitive des prélèvements, le pétitionnaire en informe le préfet au plus tard
dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements. 

Article 12 - Clauses de précarité

Le pétitionnaire  ne peut prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à quelque
époque que ce soit, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans les cas prévus aux articles
L 211.3 (1°) et  L 214.4 du code de l’environnement,  des mesures qui le privent d'une manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent arrêté.

Article 13 – Durée de validité

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que les prélèvements participent à
l'approvisionnement en eau potable du pétitionnaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

Article 14 – Dispositions diverses

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  arrêté  ne  dispense  pas  le  pétitionnaire  de  faire  les  déclarations  ou  d'obtenir  les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Le préfet pourra fixer toutes prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés
à l'article L. 211-1 rend nécessaires.

Article 15 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de LYON par les tiers
dans un délai d'un an à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ; et par le
demandeur, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Article 16 – Notification, publication et exécution

Le présent arrêté sera notifié à la communauté de communes VAL’EYRIEUX (CCVE).

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de
l'Ardèche, le président de la communauté de communes Val’Eyrieux, le maire de la commune de
JAUNAC,  et  toute  autorité  de  police  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d'assurer
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Ardèche.

Copie en sera également adressée :

– au service départemental de l’Ardèche de l’agence française pour la biodiversité
– à la fédération départementale de l’Ardèche de la pêche et des milieux aquatiques
– à  la  délégation  départementale  de  l'Ardèche  de  l'agence  régionale  de  santé  Auvergne-

Rhône-Alpes
– au conseil départemental de l'Ardèche
– à l'agence de l'eau Rhône-Méditerranée-Corse
– au syndicat mixte Eyrieux Claire
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– à la commune de JAUNAC
Le présent arrêté sera mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Ardèche
pendant un délai de un mois au moins.

Une  copie  de  l'arrêté  sera  affiché  en  mairie  de  la  commune  de  JAUNAC pendant  une  durée
minimale d'un mois. Une attestation de l'accomplissement de cette formalité sera dressée par le
maire et envoyée au préfet (DDT).

Cet arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans les ouvrages, par les soins du
pétitionnaire.

Privas, le 18 septembre 2017

Pour le préfet,
Le Secrétaire Général,

signé
Laurent LENOBLE

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-09-18-008 - Arrêté préfectoral portant reconnaissance d’antériorité du prélèvement en
eau dans le milieu naturel et fixant des prescriptions complémentaires au titre du code de l’environnement concernant la source de Sarméo située sur la commune
de JAUNAC
exploitée par la COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL’EYRIEUX
pour l’alimentation en eau potable de la commune de JAUNAC

55



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2017-07-11-007

KM_C224e-20170713142531

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-07-11-007 - KM_C224e-20170713142531 56



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-07-11-007 - KM_C224e-20170713142531 57



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-07-11-007 - KM_C224e-20170713142531 58



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2017-07-11-008

KM_C224e-20170713142544

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-07-11-008 - KM_C224e-20170713142544 59



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-07-11-008 - KM_C224e-20170713142544 60



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2017-07-11-008 - KM_C224e-20170713142544 61



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2017-09-12-015

Arrêté portant renouvellement du système de

vidéoprotection autorisé au Garage GABRIEL de

VILLENEUVE DE BERG renouvellement système de vidéoprotection  Garage GABRIEL VILLENEUVE DE BERG

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2017-09-12-015 - 
Arrêté portant renouvellement du système de vidéoprotection autorisé au Garage GABRIEL de VILLENEUVE DE BERG 62



PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2012012-0014 du 12  janvier  2012 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ; 

VU  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Pascal VANHILLE situé station service Quartier Lansas 07170 VILLENEUVE DE BERG   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à la station
service Quartier Lansas 07170 VILLENEUVE DE BERG, par arrêté préfectoral n° 2012012-0014 du  12
janvier 2012, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le n° 2011/0134. 

Ce  dispositif   qui  comprend  8  caméras  extérieures,   poursuit  les  finalités  suivantes  :  sécurité  des
personnes, protection incendie/accidents, prévention des atteintes aux biens et lutte contre la démarque
inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Pascale VANHILLE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture de l’Ardèche
Direction des libertés publiques,
de la légalité et des collectivités locales
Bureau des collectivités locales

ARRETÉ PRÉFECTORAL N° 07-2017-09-15-       
modifiant l’arrêté préfectoral n°DLPLCL/BCL/26216/1  fixant la composition de la

commission départementale de la coopération intercommunale

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du mérite,

Vu les articles L5211-42 à L5211-45 et R5211-19 à R5211-40 du code général des collectivités
territoriales (CGCT) ;

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-157-2006 du 6 juin 2014 constatant le nombre de membres de la
commission départementale de coopération intercommunale de l’Ardèche ainsi que la répartition
des sièges entre les différents collèges ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-201-0008 du 29 juillet 2014 fixant la composition de la commission
départementale  de  la  coopération  intercommunale,  modifié  par  les  arrêtés
n° DLPLCL/BCL/130815/1 du 13 août 2015 et n° DLPLCL/BCL/26216/1 du 26 février 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-03-30-002 du 30 mars 2016 portant schéma départemental de
coopération intercommunale de l’Ardèche ;

Vu la  délibération  du  conseil  départemental  du  10  juillet  2017,  désignant  de  nouveaux
représentants ;

Vu la délibération du conseil municipal de Lavilledieu du 3 août 2017 mettant fin au mandat de
délégué de M. Gérard SAUCLES auprès du SIVOM Olivier de Serres ;
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Considérant la démission de M. Jean-Yves MEYER de son mandat de conseiller communautaire
de la Communauté de Communes du Bassin d’Aubenas ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article R5211-27 du CGCT, lorsqu’un siège de
membre devient vacant, il est attribué pour la durée du mandat restant à courir au premier candidat
non-élu figurant sur la même liste que le membre concerné ;

Considérant que le collège n°4 doit comprendre 2 sièges situés hors zone de montagne ;

Considérant que le premier candidat non-élu du collège n°4, et situé hors zone de montagne, est
Mme Christine MALFOY ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1 : La composition de la commission départementale de coopération intercommunale, fixée
dans l’arrêté préfectoral du 26 février 2016 précité, est modifiée comme suit :

Collège des représentants  des établissements publics  de coopération intercommunale à fiscalité
propre :
- Mme Christine MALFOY remplace M. Jean-Yves MEYER.

Collège des représentants des syndicats intercommunaux et syndicats mixtes :
- M. Jean PASCAL remplace M. Gérard SAUCLES.

Collège des représentants du conseil départemental :
- Mme Sabine BUIS remplace Mme Bérengère BASTIDE.

Liste complémentaire des représentants du conseil départemental :
- Mme Bérengère BASTIDE remplace Mme Brigitte ROYER.

Le reste est sans changement, hormis l’actualisation des titres des élus et des dénominations des
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre.

Article  2 :  La  liste  actualisée  des  membres  de  la  commission  départementale  de  coopération
intercommunale figure en annexe au présent arrêté.

Article 3 :  Le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Fait à Privas, le 15 septembre 2017

Le Préfet,
Signé

Alain TRIOLLE
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 07-2017-09-15-            du 15 septembre 2017

Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) de l’Ardèche

LISTE DES MEMBRES

Le Préfet ou son représentant, Président.

1  er   collège - Représentants des communes dont la population est inférieure à la moyenne communale
du département (964,81     h), 6 sièges dont 4 situés en zone de montagne (ZM) :

• Mme Annie POLLARD-BOULOGNE, maire de Saint-Bauzile (ZM)
• M. Jean-Manuel GARRIDO, maire de Saint-André de Cruzières
• M. Jacques GENEST, maire de Coucouron (ZM)
• M. Robert VIELFAURE, maire de Rocher (ZM)
• M. René UGHETTO, maire d’Orgnac l’Aven
• M. Patrick COUDÈNE, maire de Le Roux (ZM)

2  ème   collège - Représentants des cinq communes les plus peuplées du département, 3 sièges dont 1 situé
en zone de montagne (ZM) :

• M. Olivier DUSSOPT, conseiller municipal d’Annonay (ZM)
• M. Michel VALLA, maire de Privas
• M. Frédéric SAUSSET, maire de Tournon sur Rhône

3  ème   collège - Représentants des autres communes, 7 sièges dont 2 situés en zone de montagne (ZM) :
• M. Maurice WEISS, maire de Saint-Agrève (ZM)
• M. Pierre GIRAUD, maire de Satillieu (ZM)
• M. Olivier PEVERELLI, maire de Le Teil
• M. Christian LECERF, maire de Rochemaure
• M. Max THIBON, maire de Saint-Alban Auriolles
• M. Bernard BERGER, maire de Saint-Georges les Bains
• M. Jean-Paul ROUX, maire de Lussas

4  ème   collège  -  Représentants  des  établissements  publics de  coopération  intercommunale  à  fiscalité
propre, 16 sièges dont 14 situés en zone de montagne (ZM) :

• M. Daniel BLACHE, conseiller communautaire de la CC Rhône-Crussol (ZM)
• M. Jean-Louis CIVAT, conseiller communautaire de la CA Privas Centre Ardèche (ZM)
• M. Simon PLÉNET, président de la CA Annonay Rhône Agglo (ZM)
• M. Cédric d’IMPÉRIO, président de la CC Ardèche des Sources et Volcans (ZM)
• M. Jacques CHABAL, président de la CC Val’Eyrieux (ZM)
• M. Robert COTTA, vice-président de la CC Ardèche Rhône Coiron (ZM)
• M. Jean-Paul VALLON, président de la CC du Pays de Lamastre (ZM)
• M. Jean-Paul CROIZIER, président de la CC Du Rhône Aux Gorges de l’Ardèche
• M. Marc CHAMPEL, vice-président de la CC Montagne d’Ardèche (ZM)
• M. Alain MAHEY, président de la CC du Pays de Beaume-Drobie (ZM)
• M. Jean-Paul CHAUVIN, vice-président de la CA Hermitage Tournonais Herbasse Pays de Saint-

Félicien (ZM)
• Mme Martine FINIELS, conseillère communautaire de la CA Privas Centre Ardèche (ZM)
• M. Richard MOLINA, vice-président de la CA Annonay Rhône Agglo (ZM)
• M. Franck JOUFFRE, conseiller communautaire de la CC du Bassin d’Aubenas (ZM)
• Mme Brigitte MARTIN, présidente de la CC du Val d’Ay (ZM)
• Mme Christine MALFOY, conseillère communautaire de la CC Du Rhône Aux Gorges de l’Ardèche

5  ème   collège - Représentants des syndicats intercommunaux et syndicats mixtes, 2 sièges dont 2 situés en
zone de montagne (ZM) :

• M. Jean-Pierre VALETTE, président du syndicat des trois rivières (ZM)
• M. Jean PASCAL, président du Syndicat des Eaux du Bassin de l’Ardèche (ZM)
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6  ème   collège - Représentants du conseil départemental, 4 sièges :
• M. Denis DUCHAMP
• M. Hervé SAULIGNAC
• Mme Sabine BUIS
• M. Jean-Pierre CONSTANT

7  ème   collège - Représentants du conseil régional, 2 sièges :
• Mme Isabelle MASSEBEUF
• Mme Sandrine GENEST

LISTE COMPLÉMENTAIRE

Lorsque, pour quelque cause que ce soit, le siège d’un membre titulaire devient vacant, il est attribué pour la
durée du mandat restant à courir, au premier candidat relevant de la même catégorie, dans la liste ci-après :

1  er   collège - Représentants des communes dont la population est inférieure à la moyenne communale
du département     :

• M. Didier ROCHETTE, maire de Chanéac (ZM)
• Mme Geneviève LAURENT, maire de Vogüé
• M. Jean LINOSSIER, maire de Lespéron (ZM)

2  ème   collège - Représentant des 5 communes les plus peuplées du département     :
• M. Mathieu DARNAUD, maire de Guilherand-Granges
• M. André LOYET, adjoint au maire d’Aubenas

3  ème   collège - Représentants des autres communes     :
• M. Jacques DUBAY, maire de Saint-Péray
• Mme Céline BONNET, maire de Boulieu les Annonay (ZM)
• M. Alain DELALEUF, maire d’Andance
• Mme Sylvie BONNET, maire d’Ardoix 

4  ème   collège  -  Représentants  des  établissements  publics de  coopération  intercommunale  à  fiscalité
propre     :

• M. Bernard NOËL, vice-président de la CC Ardèche Rhône Coiron (ZM)
• M. Jean-Roger DURAND, conseiller communautaire de la CC Val de ligne (ZM)
• M. Patrick OLAGNE, vice-président de la CA Annonay Rhône Agglo (ZM)
• M. René SOULELIAC, vice-président de la CC Ardèche des Sources et Volcans (ZM)
• M. Paul SAVATIER, vice-président de la CC Ardèche Rhône Coiron (ZM)
• M. Michel VAUTARET, vice-président de la CC du Val d’Ay (ZM)
• M. Johan DELEUZE, vice-président de la CC Val de ligne (ZM)

5  ème   collège - Représentants des syndicats intercommunaux et syndicats mixtes     :
• Néant

6  ème   collège - Représentants du conseil départemental     :
• Mme Bérengère BASTIDE
• Mme Laëtitia BOURJAT

7  ème   collège - Représentants du conseil régional     :
• M. Olivier AMRANE
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Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de

vidéoprotection à Boulangerie Marie d'AUBENAS

 autorisation installation système de vidéoprotection Boulangerie Marie AUBENAS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation d'installation d'un  système de vidéoprotection présentée par  Monsieur
Bernard BLACHERE situé SAS BOULANGERIE BG chemin de Pialon Moulon Inférieur  à AUBENAS
07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Bernard BLACHERE est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 4 caméras intérieures et 1 extérieure à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0113.
Elle poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bernard BLACHERE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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ROMAINE
 autorisation installation système de vidéoprotection CAVE COOP INTERCO ALBA LA

ROMAINE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Jean-
François  LAVILLE situé  CAVE COOPERATIVE INTERCOMMUNALE La planchette  à  ALBA LA
ROMAINE 07400 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Jean-François LAVILLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 1 caméra intérieure et 3 extérieures à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0087.
Elle poursuit les finalités suivantes :  Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte
contre la démarque inconnue, Régulation flux transport autres que routiers.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-François LAVILLE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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autorisation installation système vidéoprotection  CHAIX DISTRIBUTION ROCHEMAURE
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation d'installation d'un  système de vidéoprotection présentée par  Monsieur
Emmanuel CHAIX situé CHAIX DISTRIBUTION 8 avenue du Teil  à ROCHEMAURE 07400 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Emmanuel CHAIX est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer 3  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2017/0075. Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la
démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Emmanuel CHAIX.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Jean-
Pierre BEDEL situé  CHATEAU DES AMOUREUSES 320 RN7 Le pont double  à  BOURG SAINT
ANDEOL 26290 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Jean-Pierre BEDEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer 6  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2017/0074. Elle
poursuit la finalité suivante : Sécurité des personnes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Pierre BEDEL.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Jean-
Marc CELLIER situé EMBAL 07 2 route d'Alès  à ST ETIENNE DE FONTBELLON 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Jean-Marc CELLIER est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 1 caméra intérieure et 2 extérieures à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0091.
Elle poursuit la finalité suivante : Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Marc CELLIER.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
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requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation d'installation d'un  système de vidéoprotection présentée par  Monsieur
Frédéric LAURENT situé FLA 7 rue du Levant  à SAINT PERAY 07130 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Frédéric LAURENT est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer 10  caméras  intérieures   à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2017/0093. Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la
démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Frédéric LAURENT.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation d'installation d'un  système de vidéoprotection présentée par  Monsieur
Laurent GAMONDES situé GARANT 11 boulevard de Vernon  à AUBENAS 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Laurent GAMONDES est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  4 caméras intérieures à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2017/0109. Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la
démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Laurent GAMONDES.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation d'installation d'un  système de vidéoprotection présentée par  Monsieur
Christophe DELORD situé sur la commune de ROIFFIEUX 07100 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Christophe DELORD est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  4 caméras intérieures et 4 extérieures à l'adresse
sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2017/0092.  Elle  poursuit  les  finalités  suivantes  :  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des
bâtiments publics.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, cité à l’article 1er par une
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signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe DELORD.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Madame
Geneviève LAURENT situé sur la commune de VOGUE 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Madame Geneviève LAURENT est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  13 caméras sur la voie publique à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0112.
Elle  poursuit  les  finalités suivantes :  Sécurité des personnes,  Protection Incendie/Accidents,  Défense
Nationale,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments  publics,  Prévention  d'actes
terroristes, Prévention du trafic de stupéfiants.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, cité à l’article 1er par une
signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Geneviève LAURENT.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Madame
Emmanuelle RIOU situé Museum de l'Ardèche La croisette à BALAZUC 07120 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Madame Emmanuelle RIOU est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer 6  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2017/0111. Elle
poursuit la finalité suivante : Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Medhi BENNOURINE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 2  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
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requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Madame
Catherine ROMAN situé  PRIVAS MECANIQUE route de montélimar quartier serre sec ZI le lac   à
PRIVAS 07000 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Madame Catherine ROMAN est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à installer 3 caméras intérieures et 1 extérieure à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0089.
Elle poursuit la finalité suivante : Sécurité des personnes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Catherine ROMAN.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation d'installation d'un  système de vidéoprotection présentée par  Monsieur
Christian ODRAT situé SAMSE boulevard du vivarais à PRIVAS 07000 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Christian ODRAT est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à installer 1 caméra intérieure et 3 extérieures à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0070.
Elle poursuit les finalités suivantes :  Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte
contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christian ODRAT.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation d'installation d'un  système de vidéoprotection présentée par  Monsieur
Bertrand GAUTHIER situé SAMSE La prade  à LARGENTIERE 07110 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Bertrand GAUTHIER est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 1 caméra intérieure et 4 extérieures à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0083.
Elle poursuit les finalités suivantes :  Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte
contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bertrand GAUTHIER.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation d'installation d'un  système de vidéoprotection présentée par  Monsieur
Pierre VERDIER situé SAMSE RN 82 ZA Chantecaille à SAINT CLAIR 07430 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Pierre VERDIER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  5  caméras  extérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2017/0084. Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la
démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pierre VERDIER.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Madame
Dominique VOZA situé  SATORIZ VALENCE SARL 100 avenue GROSS UNSTADT - ZONE DES
MURETS  à SAINT PERAY 07130 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Madame Dominique VOZA est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  16  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2017/0095. Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la
démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Dominique VOZA.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation d'installation d'un  système de vidéoprotection présentée par  Monsieur
Sébastien CONTREMINE situé SEB AUTO SERVICE 37 route d'Aubenas à VESSEAUX 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Sébastien CONTREMINE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  2 caméras extérieures à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2017/0069. Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Kristelle CONTREMINE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation d'installation d'un  système de vidéoprotection présentée par  Monsieur
Christophe CORBEL situé U PROXIMITE SUD SNC 68 rue de la république à LE TEIL 07400 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Christophe CORBEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer 7  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2017/0080. Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la
démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe CORBEL.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation d'installation d'un  système de vidéoprotection présentée par  Monsieur
Laurent GAMONDES situé URBAN SHOES 9 boulevard de Vernon  à AUBENAS 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Laurent GAMONDES est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  2 caméras intérieures à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2017/0108. Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la
démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Laurent GAMONDES.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation d'installation d'un  système de vidéoprotection présentée par  Monsieur
Gilles PELURSON situé DGMP TABAC PRESSE 1 rue Albert Mercoyrol  à CRUAS 07350 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Gilles PELURSON est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à installer 3 caméras intérieures et 1 extérieure à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0068.
Elle poursuit les finalités suivantes :  Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte
contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Gilles PELURSON.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du  système devra  se porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PREFET DE L’ARDECHE 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N°  
portant convocation des électeurs de la commune de LE CRESTET 

en vue de l’élection de douze conseillers municipaux 
 
 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
VU le code électoral ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la démission de douze conseillers municipaux de la commune de LE CRESTET ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-09-04-005 du 4 septembre 2017 portant délégation de 
signature à Monsieur Bernard ROUDIL, Sous-préfet de l’arrondissement de TOURNON SUR 
RHONE ; 
 
CONSIDERANT que l’article L.258 du code électoral dispose que lorsque le conseil 
municipal a perdu, par l’effet des vacances survenues, le tiers de ses membres, il est dans le 
délai de 3 mois à dater de la dernière vacance, procédé à des élections complémentaires ; 
 
CONSIDERANT que l’effectif légal du conseil municipal de LE CRESTET est de quinze 
membres et que par suite des démissions visées ci-dessus l’effectif dudit conseil est 
actuellement de 3 membres ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Sous-préfet de TOURNON SUR RHONE ; 

 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1 : - Les électrices et électeurs de la commune de LE CRESTET sont convoqués pour 
procéder à l’élection de douze conseillers municipaux. 

 

SOUS-PREFECTURE DE  

TOURNON SUR RHONE 
 

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2017-09-18-007 - Arrêté portant convocation des électeurs de la commune de Le CRESTET en vue de l'élection de douze
conseillers municipaux 148



 
Article 2  : La date de cette élection est fixée au dimanche 12 novembre 2017 pour le premier 
tour de scrutin et dans le cas d’un second tour, au dimanche 19 novembre 2017. 
 
Article 3 : Les déclarations de candidature devront être déposées à la sous préfecture de 
TOURNON SUR RHONE, 3 rue Boissy d’Anglas. Le dépôt des candidatures sera ouvert aux 
dates suivantes : 
 
Pour le 1er tour de scrutin :  

� Du lundi 23 octobre 2017 au mercredi 25 octobre 2017 de 9 heures à 11 heures 30 et 
de 13  heures  à 15 heures 30. 

� Jeudi 26 octobre 2017 de 9 heures à 11 heures 30 et de 13 heures  à 18 heures. 
 
Pour le 2ème tour de scrutin : 

� Lundi 13 novembre 2017 de 9 heures à 11 heures 30 et de 13  heures  à 15 heures 30. 
� Mardi 14 novembre 2017 de 9 heures à 11 heures 30 et de 13 heures  à 18 heures. 
 

Article 4 : Ces élections se feront sur la liste électorale générale concernant les nationaux et la 
liste électorale complémentaire des ressortissants de l’Union Européenne établie pour les 
élections municipales, listes arrêtées au 28 février 2017, telles qu’elles ont pu être 
ultérieurement modifiées par décisions d’inscription et de radiation relevant de la commission 
administrative au titre de l’article L 33 du code électoral et par décisions judiciaires prises en 
application de l’article L 34.  
 
Article 5 : Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures. 
 
Article 6 : L’élection se déroulera au scrutin majoritaire. Nul ne sera élu au premier tour de 
scrutin s’il n’a réuni la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de voix égal au 
quart des électeurs inscrits. Au second tour, l’élection aura lieu à la majorité relative quel que 
soit le nombre des votants. 
 
Article 7 : En application des dispositions de l’article L62-1 du code électoral, le vote de 
chaque électeur sera constaté par sa signature apposée à l’encre en face de son nom sur la liste 
d’émargement. Dans le cas où un électeur se trouverait dans l’impossibilité de signer, 
l’émargement prévu ci-dessus serait apposé par un électeur de son choix qui fera suivre sa 
signature de la mention « l’électeur ne peut signer lui-même ». 
 
Article 8 : Dès la clôture du scrutin, il sera procédé au dénombrement des émargements. 
Ensuite, le dépouillement se déroulera conformément aux dispositions des articles L65 et L66 
du code électoral. 
 
Article 9 : Un procès verbal constatant les opérations électorales sera, pour chaque tour de 
scrutin, dressé en double exemplaire. L’un d’entre eux sera déposé au secrétariat de la mairie, 
l’autre sera transmis à la sous préfecture de TOURNON SUR RHONE. 
 
Article 10 : Le présent arrêté sera affiché et publié dès réception par tous moyens en usage 
dans la commune de LE CRESTET. 
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Article 11 : Le sous préfet de TOURNON SUR RHONE et le maire de Le CRESTET sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à TOURNON SUR RHONE le 18 septembre 2017 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet de TOURNON SUR RHONE, 
           Signé 
Bernard ROUDIL 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°  2011265-0012 du  22 septembre 2011 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur Bruno
CARDINAL situé ETS CARDINAL ET FILS ZA Arzallier   RUOMS 07120 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Bruno CARDINAL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2011/0096.

Ce dispositif  qui  comprend désormais   6  caméras  intérieures  et  3  exterieures,  poursuit  les  finalités
suivantes :  sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
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de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bruno CARDINAL.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
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L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2011182-0019 du  1er  juillet  2011 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  présentée  par Monsieur
Bertrand LAPIZE DE SALEE situé ETS LAPIZE DE SALLEE ZI de Marenton   ANNONAY 07104 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   –  Monsieur  Bertrand  LAPIZE  DE  SALEE est  autorisé(e),  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2011/0055.

Ce dispositif qui comprend désormais  2 caméras intérieures, poursuit les finalités suivantes :  prévention
des atteintes aux biens et protection des bâtiments publics.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bertrand LAPIZE DE SALEE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012012-0006 du  12  octobre  2012 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le Directeur des
Service Généraux situé Banque Marze 28 boulevard Gambetta   AUBENAS 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Le Directeur des Service Généraux est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2011/0153.

Ce dispositif qui comprend désormais  3 caméras intérieures, poursuit les finalités suivantes :  sécurité des
personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département logistique.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2010-175-27 du  24  juin  2010 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
Sécurité Personnes et Biens situé Caisse d'Epargne Loire Drome Ardeche avenue de la gare  ANNONAY
07100 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   –  Le responsable Sécurité Personnes et  Biens est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2010/0091.

Ce dispositif  qui  comprend désormais  10 caméras intérieures et  2 extérieures, poursuit  les finalités
suivantes :  Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2010-119-20 du  29  avril  2010 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  présentée  par Monsieur
Christian Baugros situé Caisse d'Epargne Loire Drome Ardèche 1 place Georges Clémenceau à CRUAS
07350 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Christian Baugros est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2009/0106.

Ce dispositif  qui  comprend désormais   4  caméras  intérieures  et  2  extérieures,  poursuit  les  finalités
suivantes :  Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2017-09-12-035 - Arrêté portant modification du système de vidéoprotection autorisé à la caisse d'épargne de CRUAS 168



l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2010-119-22 du  29  juillet  2010 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  présentée  par Monsieur
Christian Baugros situé Caissed'Epargne Loire Drome Ardeche place Louis Antériou   LA VOULTE SUR
RHONE 07800 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Christian Baugros est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2009/0109.

Ce dispositif  qui  comprend désormais   8  caméras  intérieures  et  3  extérieures,  poursuit  les  finalités
suivantes :  Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité des personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2010-175-26 du  24  octobre  2010 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU  la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par .  Monsieur
Christian  BAUGROS situé  Caisse  d'Epargne  Loire  Drome Ardeche  9  place  de  la  guinguette    LE
CHEYLARD 07160 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – . Monsieur Christian BAUGROS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2010/0079.

Ce dispositif  qui  comprend désormais   4  caméras  intérieures  et  2  extérieures,  poursuit  les  finalités
suivantes :  Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2010-175-28 du  24  juin  2010 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
Sécurité Personnes et Biens situé Caisse d'Epargne Loire Drome Ardeche 28 avenue du maréchal Foch
TOURNON SUR RHONE 07300 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   –  . Le responsable Sécurité Personnes et Biens est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2010/0089.

Ce dispositif  qui  comprend désormais   8  caméras  intérieures  et  4  extérieures,  poursuit  les  finalités
suivantes :  Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2013122-0020 du  09  janvier  2015 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur Jean-
Marc SERRE situé sur la commune de BOURG ST ANDEOL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Jean-Marc SERRE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2014/0173.

Ce  dispositif  qui  comprend désormais   périmètre  vidéo protégé (22  caméras),  poursuit  les  finalités
suivantes :  sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens et protection des bâtiments publics.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Marc SERRE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  25/06/2015-29 du  25  juin 2015 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur Alain
ZAHM situé sur la commune de DAVEZIEUX 07430 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   –  Monsieur Alain ZAHM est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2015/0095.

Ce dispositif qui comprend désormais  27 caméras voie publique et 1 périmètre vidéoprotégé pour la
caméra nomade, poursuit les finalités suivantes :  Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux
biens, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Sébastien LEVASSEUR.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

                              

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2017-09-12-037 - Arrêté portant modification du système de vidéoprotection autorisé à la commune de DAVEZIEUX 189



II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2010-119-34 du  29  avril  2010 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  présentée  par Madame
Caroline FRANTZ situé SPA Les Amandiers 935 rue des Mouliniers LAVILLEDIEU 07170 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Madame Caroline FRANTZ est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2010/0044.

Ce dispositif qui comprend désormais  8 caméras intérieures, poursuit la finalité suivante :  prévention des
atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
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de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Caroline FRANTZ.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
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L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2010287-0016 du  14  octobre  2010 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur David
BEAULATON situé CARREFOUR CONTACT La Cigalière   LARGENTIERE 07110 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   –  Monsieur David BEAULATON est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2010/0101.

Ce dispositif  qui  comprend désormais  20 caméras intérieures et  3 extérieures, poursuit  les finalités
suivantes  :   sécurité  des  personnes,  prévention  des atteintes  aux  biens  et  lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur David BEAULATON.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012012-0032 du  12  janvier  2012 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur Nicolas
COMTE situé CENTRE LECLERC Les champs à ST ETIENNE DE FONTBELLON 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Nicolas COMTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2011/0123.

Ce dispositif  qui  comprend désormais un  périmètre vidéoprotégé (26 caméras),  poursuit  les finalités
suivantes  :  sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Nicolas COMTE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
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requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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autorisé au GAMM VERT de DAVEZIEUX

modification système de vidéoprotection  GAMM VERT DAVEZIEUX
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2013122-0014 du  02  mai  2013 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur Sylvain
ROBINET situé GAMM VERT route de Lyon   DAVEZIEUX 07430 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Sylvain ROBINET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2013/0024.

Ce dispositif  qui  comprend désormais  25 caméras intérieures et  9 extérieures, poursuit  les finalités
suivantes :  sécurité des personnes, protection incendie/accidents, prévention des atteintes aux biens et
cambriolages.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Sylvain ROBINET.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
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requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2008-15-09 du  15  janvier 2008 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Madame Marie-
Thérèse BRUN situé INTERMARCHE CONTACT rue Ferdinand Hérold   LAMASTRE 07270 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   –  Madame Marie-Thérèse BRUN est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2013/0112.

Ce dispositif qui comprend désormais  19 caméras intérieures, poursuit les finalités suivantes :  sécurité
des  personnes,  protection  incendie/accidents,  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  lutte  contre  la
démarque inconnue.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Marie-Thérèse BRUN.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
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requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°  22-12-2015-43 du  22 décembre 2015 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  présentée  par Monsieur
Christophe QUITTANSON situé  TABAC PRESSE L'ESPACE 58 place des Peupliers  DAVEZIEUX
07430 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   –  Monsieur  Christophe  QUITTANSON est  autorisé(e),  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2015/0172.

Ce dispositif qui comprend désormais  6 caméras intérieures, poursuit les finalités suivantes :  sécurité des
personnes, prévention des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe QUITTANSON.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
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requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2009-55-26 du 24  février  2009 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ; 

VU  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Gaëtan SANCHEZ situé BUGS SARL 9 rue de la république 07160 LE CHEYLARD   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à BUGS
SARL 9 rue de la république 07160 LE CHEYLARD, par arrêté préfectoral n° 2009-55-26 du  24
février 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n° 2017/0096. 

Ce dispositif   qui  comprend  4 caméras intérieures,   poursuit  les finalités suivantes :  sécurité des
personnes, protection incendie/accidents,  prévention des atteintes aux biens et lutte contre la
démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  .

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2012012-0007 du 12 janvier 2012 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par le directeur des
services généraux situé Banque Marze 5 place Victor Hugo à PRIVAS 07000 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment  accordée  à  la
Banque Marze 5 place Victor Hugo 07000 PRIVAS, par arrêté préfectoral n° 2012012-0007 du  12
janvier 2012, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n° 2011/0155. 

Ce dispositif   qui  comprend  2 caméras intérieures,   poursuit  les  finalités  suivantes :  sécurité des
personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  département logistique.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2012012-0010 du 12 janvier 2012 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par le directeur des
services généraux situé Banque Marze 6 rue nationale à RUOMS 07120  ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment  accordée  à  la
Banque Marze 6 rue nationale 07120 RUOMS,  par arrêté préfectoral  n°  2012012-0010 du   12
janvier 2012, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n° 2011/0156. 

Ce dispositif   qui  comprend  2 caméras intérieures,   poursuit  les finalités suivantes :  sécurité des
personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département logistique.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2012012-0009 du 12 janvier 2012 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par le directeur des
services généraux situé Banque Marze 90 rue Jean Jaurès à VALS LES BAINS 07600 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment  accordée  à  la
Banque Marze 90 rue Jean Jaurès 07600 VALS LES BAINS, par arrêté préfectoral  n°  2012012-
0009 du 12 janvier 2012,  est reconduite,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0157. 

Ce  dispositif  qui  comprend  2 caméras  intérieures,   poursuit  les  finalités  suivantes  :  sécurité  des
personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  département logistique.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2012012-0014 du 12  janvier  2012 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ; 

VU  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Pascal VANHILLE situé station service Quartier Lansas 07170 VILLENEUVE DE BERG   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à la station
service Quartier Lansas 07170 VILLENEUVE DE BERG, par arrêté préfectoral n° 2012012-0014 du  12
janvier 2012, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le n° 2011/0134. 

Ce  dispositif   qui  comprend  8  caméras  extérieures,   poursuit  les  finalités  suivantes  :  sécurité  des
personnes, protection incendie/accidents, prévention des atteintes aux biens et lutte contre la démarque
inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Pascale VANHILLE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012272-0011 du 28 septembre 2012 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par le chargé de
sécurité situé Crédit mutuel Le Mas à DAVEZIEUX 07430   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée au Crédit
mutuel (GAB HORS SITE) Le Mas 07430 DAVEZIEUX, par arrêté préfectoral n° 2012272-0011
du   28 septembre 2012,  est reconduite,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0073. 

Ce  dispositif   qui  comprend  1 caméra  intérieure,   poursuit  les  finalités  suivantes  :  sécurité  des
personnes, protection incendie/accidents, prévention des atteintes aux biens et prévention d'actes
terroristes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2017-09-12-021 - Arrêté portant renouvellement du système de vidéoprotection autorisé au Crédit mutuel de DAVEZIEUX 236



l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  chargé de sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2010-175-20 du 24 octobre 2010 portant  autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Bernard DINGES situé  TABAC DINGES 23 avenue Marx Dormoy 07800 LA VOULTE SUR
RHONE   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée au TABAC
DINGES 23 avenue Marx Dormoy 07800 LA VOULTE SUR RHONE, par arrêté préfectoral  n°
2010-175-20 du  24  octobre  2010,  est  reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2010/0066. 

Ce dispositif   qui comprend  3 caméras intérieures et 2 extérieures,  poursuit la finalité suivante :
prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Bernard DINGES.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC

                              
                                                                                                                                                                              

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2017-09-12-016 - Arrêté portant renouvellement du système de vidéoprotection autorisé au Tabac DINGES de LA
VOULTE/RHÔNE 242



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2017-09-12-019

Arrêté portant renouvellement du système de

vidéoprotection autorisé au Tabac presse LE PETIT

BONVALLOT de VESSEAUX
renouvellement système de vidéoprotection  Tabac presse LE PETIT BONVALLOT VESSEAUX

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2017-09-12-019 - Arrêté portant renouvellement du système de vidéoprotection autorisé au Tabac presse LE PETIT
BONVALLOT de VESSEAUX 243



PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2012082-0024 du 22 mars  2012 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ; 

VU  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Olivia BONVALLOT situé Tabac presse alimentation LE PETIT BONVALLOT Le Peyrou 07200
VESSEAUX   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée au Tabac
presse alimentation LE PETIT BONVALLOT Le Peyrou 07200 VESSEAUX, par arrêté préfectoral
n°  2012082-0024 du  22  mars  2012,  est  reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0022. 

Ce dispositif   qui  comprend  3 caméras intérieures,   poursuit  les finalités suivantes :  sécurité des
personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Madame Olivia BONVALLOT.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2012276-0006 du 02 octobre 2017 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Richard MASSEBEUF situé sur la commune de SAINT DIDIER SOUS AUBENAS 07200  ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 juillet 2017 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment  accordée  à  la
commune de SAINT DIDIER SOUS AUBENAS, par arrêté préfectoral  n°  2012276-0006 du   02
octobre 2017, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé
à la demande enregistrée sous le n° 2012/0121. 

Ce dispositif  qui comprend 6 caméras sur la voie publique,  poursuit les finalités suivantes :  sécurité
des personnes, prévention des atteintes aux biens et protection des bâtiments publics.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Richard MASSEBEUF.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable de la  mise en oeuvre  du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 

- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation d’un  système de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 12 septembre 2017
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC

                              
                                                                                                                                                                              

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2017-09-12-017 - Arrêté portant renouvellement du système de vidéoprotection autorisé sur la commune de ST DIDIER
SOUS AUBENAS 250



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2017-09-25-004

Arrêté préfectoral Annule et remplace arrêté préfectoral

11.09.2017 autorisant la modification des statuts de la CC

Ardèche des Sources et Volcans

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2017-09-25-004 - Arrêté préfectoral Annule et remplace arrêté préfectoral 11.09.2017 autorisant la modification des statuts
de la CC Ardèche des Sources et Volcans 251



  
PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
Annule et remplace l’arrêté préfectoral n° 07-2017-09-11-001 du 11 septembre 2017 

autorisant la modification des statuts 
de la communauté de communes « Ardèche des Sources et Volcans » 

 
 

Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 
 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (dite loi NOTRe) et notamment son article 68 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-17 et 
suivants ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 1995 autorisant la création de la communauté de 
communes « Porte des Hautes Cévennes Ardéchoises » entre les communes de Lalevade 
d’Ardèche, Pont-de-Labeaume et Prades ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 décembre 1997 autorisant la création de la communauté de 
communes « Les Grands Serres » entre les communes de Montpezat-sous-Bauzon et Thueyts ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 novembre 2005 autorisant le retrait de la commune de Pont-de-
Labeaume de la communauté de communes « Porte des Hautes Cévennes Ardéchoises » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2005 autorisant la création de la communauté de 
communes « Source de l’Ardèche » entre les communes de Barnas, Chirols, Fabras, Jaujac, La 
Souche, Pont-de-Labeaume, Meyras et Saint-Cirgues-de-Prades ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2008 autorisant l’adhésion des communes de Burzet, 
Mayres et Pereyres à la communauté de communes « Les Grands Serres » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2008 autorisant l’adhésion des communes d’Astet, et 
de Saint-Pierre-de-Colombier à la communauté de communes « Source de l’Ardèche » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2012269-0005 du 25 septembre 2012 portant création du périmètre 
d’une nouvelle communauté de communes par fusion des communautés de communes « Porte 
des Hautes Cévennes Ardéchoises »,  « Les Grands Serres » et «Source de l’Ardèche » ; 
 

Sous-préfecture de LARGENTIERE 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2013151-0022 du 31 mai 2013 portant sur la constitution d’une 
communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes « Source de 
l’Ardèche », « Les Grands Serres » et « Porte des Hautes Cévennes Ardéchoises » à compter 
du 31 décembre 2013 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015023-0016 du 23 janvier 2015 autorisant l’adoption des 
nouveaux statuts de la communauté de communes « Ardèche des Sources et Volcans » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° SPL2015-336-001 du 2 décembre 2015 autorisant la modification 
de l’article 3-3-7 des statuts de la communauté de communes « Ardèche des Sources et 
Volcans »  SDIS ; 
  
Vu l’arrêté préfectoral n° SPL2015337-002 du 3 décembre 2015 autorisant la modification de 
l’article 3-1-1 des statuts, de la communauté de communes « Ardèche des Sources et 
Volcans » Plan Local d’Urbanisme ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-12-15-004 du 15 décembre 2016 autorisant la modification 
des statuts de la communauté de communes « Ardèche des Sources et Volcans » ; 
 
Vu les statuts de la communauté de communes ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes « Ardèche des 
Sources et Volcans » du 13 juin 2017 qui décide la modification des statuts pour insertion 
dans le groupe des compétences obligatoires de la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations) ; 
 
Vu la lettre de notification adressée par le président de la communauté de communes 
« Ardèche des Sources et Volcans » aux maires des communes membres le 20 juin 2017;
  
Vu les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes membres se 
prononcent en faveur de la modification statutaire précitée : 
Fabras (26.08.2017), Jaujac (24.07.2017), Lalevade d’Ardèche (23.06.2017), La Souche 
(29.06.2017), Mayres (16.08.2017), Meyras (24.08.2017), Montpezat-sous-Bauzon 
(22.06.2017), Pont-de-Labeaume (18.07.2017), Prades (03.07.2017), Saint-Cirgues-de-Prades 
(03.07.2017), Saint Pierre de Colombier (06.07.2017), Thueyts (04.07.2017) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2017-09-04-002 du 4 septembre 2017 portant délégation de 
signature à Mme Hélène DEBIEVE, sous-préfète de Largentière ; 
 
Considérant que les conditions de majorité fixées aux articles L. 5211-17 et L.5211-18 du 
code Général des collectivités territoriales (CGCT) sont remplies ; 
 
Sur proposition de la sous-préfète de Largentière : 
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ARRÊTE  
 
 
Article 1 : Est autorisée la modification des statuts de la communauté de communes 
« Ardèche des Sources et Volcans ». 

 
Article 2 : Un exemplaire des statuts est annexé au présent arrêté. 
 
Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter, selon le cas, de sa notification ou 
de son affichage au siège de la communauté de communes et dans les mairies des communes 
membres. 

Article 4 : La sous-préfète de Largentière, le directeur départemental des finances publiques 
de l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, le président de la 
communauté de communes « Ardèche des Sources et Volcans », les maires des communes 
membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. 
 

 
 
 

         Fait à Largentière, le 25 septembre 2017 
 
 

1Pour le Préfet et par délégation, 
La sous-préfète de Largentière, 

Signé  
Hélène DEBIEVE 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
SOUS-PREFECTURE DE 

TOURNON SUR RHÔNE

Affaire suivie par : 
Mme Priscille COSTE

ARRETE PREFECTORAL 
autorisant Viv’azimut 07

à organiser le samedi 30 septembre 2017 et le dimanche 1er octobre 2017
 des épreuves du Challenge Ardèche du Comité Départemental Ardèche de Course

d’Orientation sur les communes du Cheylard et d’Accons

                                                           
 LE PREFET DE L’ARDECHE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Route,

VU le Code du Sport,

VU le Code de l’Environnement,

VU  l’arrêté du Ministre de l’Intérieur, de l’Outre Mer, des Collectivités Territoriales et de
l’Immigration du 30 décembre 2016 portant interdiction à titre permanent ou périodique de
certaines routes aux épreuves sportives,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-09-04-005 du 4 septembre 2017 donnant délégation de
signature à M. Bernard ROUDIL, Sous-Préfet de Tournon-sur-Rhône,

VU la demande en date du 27 juillet 2017 de Viv’Azimut 07,

VU l’attestation d’assurance du 19 juin 2017,

VU l’avis  du  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations,  du  Directeur  Départemental  des  Territoires,  du  Président  du  Conseil
Départemental, et de la Fédération Française de Course d’Orientation,

Considérant l’absence d’opposition des autres services concernés, 

Sur proposition de M. le Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône,

A R R E T E

Article 1  er : L’association Viv’azimut 07, est autorisé à organiser des courses d’orientation le
samedi 30 septembre 2017 et le dimanche 1er octobre 2017 sur les communes du Cheylard
et d’Accons, selon l’itinéraire et les horaires joints au dossier. 

L’épreuve devra respecter les dispositions des textes susvisés et le règlement de la Fédération
Française de Course d’Orientation ainsi que le règlement particulier pris pour l’épreuve.
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Cette manifestation réunit environ 150 participants.

Article 2 :  Les signaleurs  devront  être positionnés aux endroits indiqués du parcours.  Ils
devront  être  identifiables au  moyen d’un   gilet  de haute  visibilité  et  utiliser  des piquets
mobiles à deux faces (une rouge et une verte) de modèle K 10 permettant aux usagers de
savoir si la route est libre ou non.

Les riverains et autres usagers de la route devront être informés du déroulement de cette
manifestation, par voie de presse ou par tout autre moyen, huit jours avant la manifestation.

Article 3 : 

SECOURS ET PROTECTION :

Les organisateurs devront prévoir pendant la durée de l’épreuve :
- la présence de pompiers,
- un système de transmission de l’alerte vers les secours publics, fiable en tous points de
l’épreuve,
- assurer la sécurité sur les points de passage empruntant la voie publique,
- le respect de la signalétique adressée aux piétons, et du code de la route,

La  mise en  place de  ce dispositif  reste  à  la  charge de  l’organisateur :  Laurent  VERITE
06.89.98.37.05.

Article 4 : Il est rappelé que la circulation des véhicules à moteur en dehors des voies classées
dans le domaine public routier de l’Etat, des départements et des communes, des chemins
ruraux  et  des  voies  ouvertes  à  la  circulation  publique  est  interdite  en  vue  d’assurer  la
protection des espaces naturels.

Le balisage de la manifestation devra être amovible (de type rubalise),  l’utilisation de la
peinture étant à proscrire. Ce balisage devra, en outre, être retiré dans les plus brefs délais
après la fin de la manifestation.

L’impact sur le milieu naturel devra être le plus faible possible. 

A l’issue de la manifestation, une remise en état des voies ouvertes à la circulation publique
ainsi que leurs dépendances devront être prévue (article R 331-32 du Code du Sport) et au-
delà, les remises en état que l’on est en droit d’attendre sur un site naturel.

Article  5     :  Les  organisateurs  devront  avant  le  départ  de  la  course  établir  la  liste  des
participants en relevant l’identité exacte par rapport au dossard et pouvoir communiquer aux
autorités en cas d’accident l’identité du concurrent ainsi que son adresse et la personne à
prévenir de la famille.

Article 6: Les véhicules admis à accompagner la compétition doivent porter à l'avant et à
l'arrière,  un  macaron  distinctif  délivré  par  les  organisateurs  et  indiquant  d'une  manière
apparente l'appellation de la manifestation à laquelle ils participent.

Article 7 : Les organisateurs sont responsables vis à vis de l'Etat, du Conseil Départemental,
des Communes ou des tiers, des accidents de toute nature, des dégradations ou avaries qui
pourraient éventuellement être occasionnés sur la voie publique ou ses dépendances du fait du
déroulement de l'épreuve.
Aucun recours contre l'Etat, le Conseil Départemental ou les Communes ne pourra être exercé
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en raison des accidents ou avaries qui pourraient être causés aux organisateurs ou aux tiers au
cours du déroulement de l'épreuve susvisée par suite du mauvais état des chaussées ou de
leurs dépendances.

Article 8 : Il est formellement interdit à tous les concurrents ou à leurs accompagnateurs de
jeter  sur  la  voie  publique des imprimés,  prospectus,  tracts,  échantillons et  d'apposer  des
affiches publicitaires ou autres sur les dépendances du domaine public (plantations, panneaux
de signalisation, ouvrages d'art, etc...).

Article 9 : Les frais occasionnés par la mise en place du service d'ordre et du service de
sécurité sont à la charge des organisateurs.

Article 10 : Les droits des tiers seront expressément réservés.

Article 11 : Le Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône, les Maires du Cheylard et de Accons, le
Président du Conseil Départemental, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de
Secours,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  le  Directeur  Départemental  de  la
Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne  de  l'exécution  du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera  adressée  au  président  de
l’association Viv’Azimut07. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Tournon Sur Rhône, le 19 septembre 2017 

     Pour le Sous-Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale Adjointe

Signé :

Martine DREVETON
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PREFET DE L’ARDECHE 
 
Sous-préfecture de Largentière 
 
 
 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
autorisant la modification des statuts 

de la communauté de communes  « Pays des Vans en Cévennes » 
 

Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 
Vu la loi n° 2010-1536 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales et 
notamment son titre III consacré au développement et à la simplification de l’intercommunalité, 
modifiée par la loi n°2012-281 du 29 février 2012 visant à assouplir les règles relatives à la 
refonte de la carte intercommunale et par la loi n°2012-1561 du 31 décembre 2012 relative à la 
représentation communale dans les communautés de communes et d’agglomération ; 
 
Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral et 
plus particulièrement son article 34 ; 
 
Vu l’article 60-III de cette loi portant sur la mise en œuvre du schéma départemental de 
coopération intercommunale (SDCI), prévu à l’article L. 5210-1-1 du code général des 
collectivités territoriales ;  
 
Vu  la loi  n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (dite loi NOTRe) et notamment son article 68 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.5211-17 et 
L.5211-18 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération 
intercommunale (SDCI) de l’Ardèche ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013151-0021 du 31 mai 2013 portant constitution d’une 
communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes Pays des Vans, 
Pays de Jalès et Cévennes Vivaroises à l’exception de la commune de Sablières et extension du 
périmètre aux communes de St André de Cruzières et Beaulieu à compter du 31 décembre 
2013 ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013301-0019 du 28 octobre 2013 fixant la répartition des sièges ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014064-0008 du 5 mars 2014 autorisant le changement de 
dénomination de la communauté de communes « Chassezac et Claysse » qui devient « Pays des 
Vans en Cévennes » et la modification de ses statuts ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2014345-0006 du 11 décembre 2014 autorisant la modification des 
statuts de la communauté de communes « Pays des Vans en Cévennes » ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014352-0008 du 18 décembre 2014 constatant l’éligibilité à la 
dotation d’intercommunalité majorée de la communauté de communes « Pays des Vans en 
Cévennes » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015058-0014 du 27 février 2015 autorisant la modification des 
statuts de la communauté de communes « Pays des Vans en Cévennes » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-07-19-001 du 19 juillet 2016 autorisant la modification des 
statuts de la communauté de communes « Pays des Vans en Cévennes » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-11-17-001 du 17 novembre 2016 autorisant la modification 
des statuts de la communauté de communes « Pays des Vans en Cévennes » ; 
 
Vu la délibération du 3 juillet 2017 par laquelle le conseil communautaire de la communauté de 
communes « Pays des Vans en Cévennes » décide la modification des statuts pour intégrer la 
compétence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) dans les 
compétences obligatoires ; 
 

Vu les statuts de la communauté de communes « Pays des Vans en Cévennes » ; 
 
Vu la lettre de notification adressée par le président de la communauté de communes « Pays des 
Vans en Cévennes » aux maires des communes membres le 12 juillet 2017 ; 
 
Vu les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes membres se 
prononcent en faveur du projet précité : 
Banne (16.08.2017), Berrias et Casteljau (19.07.2017), Gravières (29.08.2017), Malarce-sur-la-
Thines (07.09.2017), Malbosc (04.09.2017), Saint André de Cruzières (24.08.2017), Sainte 
Marguerite Lafigère (20.07.2017), Les Salelles (27.07.2017), Les Vans (05.09.2017) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2017-09-04-002 du 4 septembre 2017 portant délégation de 
signature à Mme Hélène DEBIEVE, sous-préfète de Largentière ; 
 

Considérant que les conditions de majorité fixées aux articles L.5211-17 et L.5211-18 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) sont remplies ; 
 
Sur proposition de la sous-préfète de Largentière ; 
 
 
 

ARRÊTE  
 
Article 1 : Est autorisée la modification des statuts de la communauté de communes  « Pays des 
Vans en Cévennes ». 
 
Article 2 :  Un exemplaire des statuts est annexé au présent arrêté. 
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Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter, selon le cas, de sa notification ou 
de son affichage en sous-préfecture de Largentière, au siège de la communauté de communes et 
dans les mairies des communes membres. 
 
Article 4 : La sous-préfète de Largentière, le directeur départemental des finances publiques de 
l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, le président de la 
communauté de communes  « Pays des Vans en Cévennes », les maires des communes 
membres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Ardèche. 
 
 
 
 
                                           Fait à Largentière, le 25 septembre 201712 
 
 

12Pour le Préfet et par délégation, 
La sous-préfète de Largentière, 

Signé 
Hélène DEBIEVE 
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07-2017-09-25-003

Arrêté préfectoral concernant La Picamiro à Ardoix

Autorisation préfectorale pour l'organisation du trail la Picamiro à Ardoix le 15 octobre 2017
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

SOUS-PREFECTURE DE 

TOURNON SUR RHÔNE

Affaire suivie :

Priscille COSTE

ARRETE PREFECTORAL

portant autorisation à l’Association Sou de l’école publique d’Ardoix
à organiser le dimanche 15 octobre 2017

une course pédestre hors stade dénommée 
 « La Picamiro »  à Ardoix

LE PREFET DE L’ARDECHE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route,

VU le Code du Sport,

VU le Code de l’Environnement 

VU l’arrêté du Ministre de l’Intérieur, de l’Outre Mer, des Collectivités Territoriales et de
l’Immigration du 30 décembre 2016 portant interdiction à titre permanent ou périodique de
certaines routes aux épreuves sportives,

VU l’arrêté préfectoral 07-2017-09-04-005 du 4 septembre 2017 donnant délégation de 
signature à M. Michel CRECHET, Sous-Préfet de Tournon-sur-Rhône,

VU la demande en date du 03 juillet 2017 du président du Sou de l’école publique à Ardoix,

VU l’attestation d’assurance de la MAIF du 24 mai 2017,

VU l’avis du Directeur départemental des Territoires, du Commandant de la Compagnie de
Gendarmerie de Tournon Sur Rhône, du Directeur Départemental des Territoires, du Directeur
Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, et de la Fédération
Française d’Athlétisme Comité Drôme Ardèche,

CONSIDERANT  l’absence d’opposition des autres services concernés,

SUR proposition du Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône,

ARRETE

Article 1  er :  Le président du Sou de l’école publique à Ardoix est autorisé à organiser  la
course pédestre hors stade dénommée « La Picamiro » le dimanche 15 octobre 2017,
selon l’itinéraire et les horaires joints au dossier. L’épreuve devra respecter les dispositions
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des  textes  susvisés  et  le  règlement  de la  Fédération  Française  d’Athlétisme ainsi  que le
règlement particulier pris pour l’épreuve.

Cette manifestation réunit environ 200 concurrents.

Article 2 : Les signaleurs dont la liste est annexée au dossier, devront être positionnés aux
endroits indiqués du parcours.  Ils devront être identifiables au moyen d’un gilet de haute
visibilité et utiliser des piques mobiles à deux faces (une rouge et une verte) de modèle K 10
permettant aux usagers de savoir si la route est libre ou non.

Les riverains et autres usagers de la route devront être informés du déroulement de cette
manifestation, par voie de presse ou par tout autre moyen, huit jours avant la manifestation.

Article 3 : 

SECURITE : 

Les  concurrents  respecteront  strictement  le  code  la route  lors  du  passage  sur  les  voies
publiques ou lors des traversées de celles-ci.et la circulation d’éventuel véhicules de suivi de
l’épreuve se fera dans le respect du code de la route.

Article 4 :

SECOURS ET PROTECTION

- un dispositif de secours assuré par l’ADPC 07 comprenant un VPSP et 4 secouristes
- des signaleurs en nombre suffisant.

La mise en place de ce dispositif reste à la charge de l’organisateur.

Organisateur : M.  Paul SEBY

Tél : 06.74.60.27.04

Article 5 : Il est rappelé que la circulation des véhicules à moteur en dehors des voies classées
dans le domaine public routier de l’Etat,  des départements et des communes, de chemins
ruraux et des voies ouvertes à la circulation publique est interdite afin d’assurer la protection
des espaces naturels.

En outre, le balisage de la manifestation devra être amovible (de type rubalise), l’utilisation de
la peinture étant à proscrire. Ce balisage devra, en outre, être retiré dans la semaine qui suit la
manifestation.

Toute signalisation particulière est interdite sur la signalisation directionnelle et de police en
place et en particulier sur les dispositifs signalant les régimes de priorité

Les différents tracés proposés empruntent des voies publiques et privées.

Etant donné la spécificité du lieu dans lequel se déroule cette manifestation, une remise en
état des abords des voies empruntées devra être réalisée.

Pour les voies publiques, le code du sport indique (art. R 3331-16) que durant toute la période
du déroulement de la manifestation, le jet d’imprimés ou objets quelconques est interdit.

Pour  les  chemins  privés  (communaux,  d’exploitation…)  outre  l’accord  des  différents
propriétaires, l’organisateur devra prévoir un nettoyage des voies et des abords utilisés par les
concurrents.

Le risque important d’incendie dans le milieu naturel devra être rappelé à tous et l’utilisation
de barbecue sera à proscrire notamment sur les points de ravitaillement isolés.
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Article  6 :  Les  organisateurs  devront  avant  le  départ  de  la  course  établir  la  liste  des
participants en relevant l’identité exacte par rapport au dossard et pouvoir communiquer aux
autorités en cas d’accident l’identité du concurrent ainsi que son adresse et la personne à
prévenir de la famille.

Article 7 : Les véhicules admis à accompagner la compétition doivent porter à l’avant et à
l’arrière,  un  macaron  distinctif  délivré  par  les  organisateurs  et  indiquant  d’une  manière
apparente l’appellation de la manifestation à laquelle ils participent.

Article 8 : Les organisateurs sont responsables vis-à-vis de l’Etat, du Conseil Départemental,
des communes ou des tiers, des accidents de toute nature, des dégradations ou avaries qui
pourraient éventuellement être occasionnés sur la voie publique ou ses dépendances du fait du
déroulement de l’épreuve.

Aucun recours contre l’Etat, le Conseil Départemental ou les communes ne pourra être exercé
en raison des accidents ou avaries qui pourraient être causés aux organisateurs ou aux tiers au
cours du déroulement de l’épreuve susvisée par suite du mauvais état des chaussées ou de
leurs dépendances.

Article 9 : Il est formellement interdit à tous les concurrents ou à leurs accompagnateurs de
jeter  sur  la  voie publique des  imprimés,  prospectus,  tracts,  échantillons  et  d’apposer  des
affiches publicitaires ou autres sur les dépendances du domaine public (plantations, panneaux
de signalisation, ouvrages d’art, etc…).

Article 10 : Les frais occasionnés par la mise en place du service d’ordre et du service de
sécurité sont à la charge des organisateurs.

Article 11 : Les droits des tiers seront expressément réservés.

Article 12 : Le Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône, les Maires d’Ardoix, de Quintenas, le
Directeur Départemental des Territoires, le Directeur Départemental des Services d’Incendie
et de Secours,  le Directeur Départemental  de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations,  le Commandant de la Compagnie de Gendarmerie de Tournon-sur-Rhône, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée au président du Sou de l’école publique d’Ardoix. Cet arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs.

Tournon Sur Rhône, le 25 septembre 2017 

Pour le Sous-Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale Adjointe

Signé :

Martine DREVETON
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07-2017-09-18-005

Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la

commune de Saint-Etienne-de-Serre en vue de l'élection de

trois conseillers municipaux
1er tour de scrutin fixé le 29 octobre 2017-dépôt des candidatures fixé du 9 au 12 octobre 2017
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques, 
de la légalité et des collectivités locales
Bureau des élections et de l'administration générale
pref-elections@ardeche.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2017-

portant convocation des électeurs de la commune de SAINT ETIENNE DE SERRE (07190)
en vue de l’élection de trois conseillers municipaux

Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Ardèche,
Sous-préfet de l’arrondissement de Privas,

Vu le code électoral et notamment les articles L 225 à L 259 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-7 à L 2122-17 ;

Vu  le  décret  NOR  INTA1717506D  du  12  juillet  2017,  portant  nomination  de  Monsieur
Laurent LENOBLE en qualité de secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-08-30-008 du 30 août 2016, portant désignation des bureaux de
vote et division de certaines communes de l’arrondissement de PRIVAS en bureaux de vote, pour la
période du 1er mars 2017 au 28 février 2018 ;

Vu  la  démission  de  M.  Hervé  MARTIN  de  ses  fonctions  de  conseiller  municipal  le
17 novembre 2015 ;

Vu la démission de Mme Marianne VAN KINDEREN de ses fonctions de conseiller municipal le
9 juin 2016 ;

Vu  la  démission  de  Madame  Brigitte  BOURRY  de  ses  fonctions  de  conseiller  municipal  le
20 septembre 2016 ;

Vu les lettres des 22 septembre 2016 et 7 septembre 2017 de Madame le Maire de la commune de
SAINT  ETIENNE  DE  SERRE  au  préfet  de  l’Ardèche,  sollicitant  l’organisation  d’une  élection
partielle afin de compléter le conseil municipal ;

Considérant que l’effectif légal du conseil municipal de la commune de SAINT ETIENNE DE SERRE
est de onze membres et que, suite à ces démissions, le nombre de conseillers municipaux en exercice
est actuellement de huit membres ;

Considérant  que,  si  l’organisation d’une élection partielle complémentaire n’est  pas obligatoire en
l’espèce, le préfet peut cependant décider, à tout moment, qu’un siège de conseiller municipal vacant
soit  pourvu,  afin  de  permettre  le  fonctionnement  normal  du  conseil  municipal  et  la  bonne
administration de la commune ;

A R R Ê T E

Article  1  er :  les  électeurs  de  la  commune  de  SAINT  ETIENNE  DE  SERRE  sont  convoqués  le
dimanche 29 octobre 2017 pour procéder à l’élection de trois conseillers municipaux. Si un deuxième
tour est nécessaire, il aura lieu le dimanche 5 novembre 2017.
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Article 2 : les déclarations de candidatures, isolées ou groupées, étant obligatoires, les candidats ou
leurs mandataires devront se présenter à  la Préfecture de l’Ardèche, au bureau des élections sis 4
boulevard de Vernon.

Il est recommandé de prendre préalablement rendez-vous en téléphonant aux numéros suivants :
04.75.66.51.38, 04.75.66.51.30 ou 04.75.66.51.33.

Le dépôt des candidatures sera ouvert aux dates suivantes :

Pour le premier tour de scrutin : 
- du lundi 9 octobre au mercredi 11 octobre 2017 de 8h30 à 11h30 et de 13h00 à 16h00,
- le jeudi 12 octobre 2017 de 8h30 à 11h30 et de 13h00 à 18h.

Pour le second tour de scrutin (si nécessaire) :
- du lundi 30 octobre 2017 de 8h30 à 11h30 et de 13h00 à 16h00
au mardi 31 octobre 2017 de 8h30 à 11h30 et de 13h00 à 18h.

N.B. : en cas de second tour, les candidats présents au premier tour n’auront pas à déclarer à nouveau
leur candidature.

Seuls pourront se présenter au second tour de scrutin les candidats présents au premier tour, sauf si le
nombre de candidats au premier tour est inférieur au nombre de sièges à pourvoir. Une déclaration de
candidature sera alors obligatoire au second tour pour les candidats qui ne se seront pas présentés au
premier tour.

Article 3   : après clôture des candidatures, la liste des candidats sera établie par arrêté préfectoral et
affichée,  dès  sa  réception,  en  mairie  de  SAINT  ETIENNE  DE  SERRE,  par  les  soins  de
l’administration communale. Un exemplaire de cet arrêté sera également affiché à l’entrée du bureau
de vote le jour du scrutin.

Article 4 : la campagne électorale pour le premier tour sera ouverte le lundi 16 octobre 2017 à zéro
heure et prendra fin le samedi 28 octobre 2017 à minuit.

En cas de second tour, elle s’ouvrira  le lundi 30 octobre 2017 à zéro heure, et s’achèvera le samedi
4 novembre 2017 à minuit.

Article 5 : cette élection sera organisée à partir de la liste électorale principale (citoyens français) et de
la liste électorale complémentaire municipale (citoyens non français de l’union européenne résidant en
France),  arrêtées    au 28 février 2017, telles qu’elles auront pu être ultérieurement complétées par les
inscriptions d’office des jeunes ayant dix-huit ans, au titre de l’article L.11-2 du code électoral, ou
modifiées par décisions d’inscription et de radiation relevant de la commission administrative au titre
de l’article L.30 ou par décisions judiciaires prises en application de l’article L.34 du même code. 

Conformément à l’article L. 33 du code électoral, les tableaux récapitulant ces changements devront
être publiés cinq jours avant le premier tour de scrutin, soit le mardi 24 octobre 2017.

Article 6   : les articles L.71 à L. 78, L. 111, et R. 72 à R. 80 du code électoral, instituant une procédure
de vote par procuration pour certaines catégories d’électeurs, s’appliquent à cette élection.

Article 7 : le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures.

Article 8 : en application des dispositions de l’article L. 62-1 du code électoral, le vote de chaque
électeur sera constaté par sa signature apposée à l’encre en face de son nom sur la liste d’émargement.
Dans le cas où un électeur se trouverait dans l’impossibilité de signer, l’émargement prévu ci-dessus
serait apposé par un électeur de son choix qui ferait suivre sa signature de la mention «  l’électeur ne
peut signer lui-même ».
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Article  9   :  dès  la  clôture  du  scrutin,  il  sera  procédé  au  dénombrement  des  émargements.  Le
dépouillement se déroulera ensuite conformément aux dispositions des articles L.65 et L.66 du code
électoral.

Le recensement général des votes sera effectué par le bureau de vote de la commune.Un procès-verbal
sera établi en double exemplaire pour chaque tour de scrutin. Dès l’établissement du procès-verbal, le
résultat sera proclamé en public par son président et affiché en toutes lettres par ses soins dans le
bureau de vote.

A l’issue de ces opérations, un exemplaire du procès-verbal du bureau de vote ainsi que ses annexes,
seront transmis à la Préfecture.

Article 10   : les opérations électorales s’effectueront conformément aux dispositions du code électoral,
applicables aux communes de moins de 1 000 habitants.

Nul ne pourra ainsi être élu au premier tour de scrutin s’il n’a pas réuni à la fois :
- la majorité absolue des suffrages exprimés,
- un nombre de voix égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où un second tour devrait être organisé, l’élection aurait lieu à la majorité relative quel que
soit le nombre des votants. Si plusieurs candidats obtenaient le même nombre de suffrages, l’élection
serait acquise au candidat le plus âgé.

Article  11   :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  ainsi  que  le  maire  de  la  commune  de
SAINT ETIENNE  DE  SERRE  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  des
dispositions du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur
le site internet des services de l’État en Ardèche, et dont copie sera adressée à la mairie concernée pour
affichage immédiat et diffusion par tous les moyens en usage dans la commune.

Fait à Privas, le 18 septembre 2017

le Secrétaire Général
signé

Laurent LENOBLE
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07-2017-09-18-003

Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté N°

07-2017-04-25-002 renouvelant la composition du conseil

départemental de l’éducation nationale de l’Ardèche.
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PRÉFET DE L’ARDECHE
Préfecture
Direction des libertés publiques,
de la légalité et des collectivités locales
Bureau des collectivités locales

Arrêté préfectoral n° 
portant modification de l’arrêté n° 07-2017-04-25-002 renouvelant la composition

 du conseil départemental de l’éducation nationale de l’Ardèche

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite ,

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L235-1et R235-1 à R235-11 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits etlibertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu l'arrêté préfectoral du 12 novembre 1985 portant création du conseil départemental de
l'éducation nationale de l'Ardèche, modifié par l'arrêté préfectoral du 8 août 1986 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2017-04-25-002 du 25 avril 2017portant renouvellement de la
composition du conseil départemental de l’éducation nationale de l’Ardèche ;

Considérant la délibération du conseil départemental de l’Ardèche du 10juillet 2017 désignant de
nouveaux représentants au sein du conseil départemental de l’éducation nationale de l’Ardèche ;

Considérant la demande de la Fédération Syndicale Unitaire, section de l’Ardèche, par courrier du
7 septembre 2017 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1  er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 25 avril 2017 susvisé est modifié comme suit :

I – En qualité de représentants des collectivités locales     :

2°/ les conseillers départementaux suivants : 
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- Membre titulaires : Mme Sandrine CHAREYRE
M. Robert COTTA
M. Hervé SAULIGNAC
M. Jean-Paul VALLON
Mme Christine FOUR

- Membres suppléants : Mme Sabine BUIS
M. Olivier PEVERELLI
Mme Laurence ALLEFRESDE
M. Marc-Antoine QUENETTE
Mme Sylvie GAUCHER

II – En qualité de représentants des personnels   :

1°/ F.S.U. :

- Membres titulaires : M. Jimmy SANGOUARD
M. Olivier JEUNET
Mme Valérie BENMIMOUNE
Mme Déborah PRINGARBE
Mme Chantal JOUVE
M. Maxime VEGHIN

- Membres suppléants : Mme Astrid KAYA
M. Pierre MILLOUD
M. Vincent DANIEL
M. Jean-Noël POMEON
M. Yann SENOT

                                               M. André HAZEBROUCQ

Le reste est sans changement.

Article 2 : La liste actualisée des membres du conseil départemental de l’éducation nationale de
l’Ardèche est annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifsde la préfecture et dont copie sera adressée,
pour information, au président du conseil départemental del'Ardèche, au président du conseil
régional de la région Auvergne-Rhône-Alpes et aux membres du conseil départemental de
l’éducation nationale.

Privas, le 18 septembre 2017

Le Préfet,
Signé

Alain TRIOLLE
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Annexe à l’arrêté préfectoral n°

LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
 DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’ARDECHE

MEMBRES DE DROIT

Le Préfet de l’Ardèche 

Le Président du conseil départemental de l’Ardèche 

MEMBRES AYANT VOIX DELIBERATIVE

REPRESENTANT DES COLLECTIVITES LOCALES

          TITULAIRES SUPPLEANTS

Conseillers régionaux 

Mme Isabelle MASSEBEUF M. Olivier AMRANE

Conseillers départementaux 

Mme Sandrine CHAREYRE Mme Sabine BUIS
M. Robert COTTA M. Olivier PEVERELLI
M. Hervé  SAULIGNAC Mme Laurence ALLEFRESDE
M. Jean-Paul VALLON M. Marc-Antoine QUENETTE
Mme Christine FOUR Mme Sylvie GAUCHER

Maires

M. Maurice ROCHE Mme Annie POLLARD-BOULOGNE, 
Maire de Mariac Maire de Saint-Bauzile

Mme Sabine LOULIER M. Franck BRECHON
Maire de Saint-Pierreville Maire de Saint-Etienne-de-Boulogne

M. Hélène BAPTISTE M. Jean-Claude BACCONNIER
Maire des Ollières-sur-Eyrieux Maire de Saint-Maurice-d’Ardèche

M. Alain DELALEUF M. Edmond FARGIER
Maire d’Andance Maire d’Aizac
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REPRESENTANTS DES PERSONNELS

         TITULAIRES SUPPLEANTS

���� FSU

M. Jimmy SANGOUARD Mme Astrid KAYA

M. Olivier JEUNET M. Pierre MILLOUD

Mme Valérie BENMIMOUNE M. Vincent DANIEL

Mme Déborah PRINGARBE M. Jean-Noël POMEON

Mme Chantal JOUVE M. Yann SENOT

M. Maxime VEGHIN M. André HAZEBROUCQ

���� UNSA Education

M. François LAPPE M. Raynald ETIEN

M. Thierry VIGNE Mme Magali CARNEL

���� SUD Education

M. Pierre-Yves LIRANTE Mme Emmanuelle RAILLOT

���� SGEN - CFDT

Mme Martine ANDREUX M. Jean-Marc BLANCHARD

REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES FCPE

       TITULAIRES       SUPPLEANTS

Mme Sandrine MACHADO VALENTE M. Jean-Michel LAMBERT

Mme Samia HASNAOUI Mme Laure VIGNERON

Mme Delphine OUGIER Mme Séverine VINCENT

M. Patrick BELGHIT Mme Claire FERRATON

M. Christian ROCHE Mme Annick GOULU

M. Benoît PERRUSSET M. David LEROY

Mme Elisabeth ROSSITER M. Philippe VESSILLER
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REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS COMPLEMENTAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC

       TITULAIRES       SUPPLEANTS

M. Eric JOFFRE Mme Catherine VIOT

PERSONNALITES QUALIFIEES

       TITULAIRES       SUPPLEANTS

� Désignée par le président du conseil départemental

Mme Geneviève PEYRARD M. Alain MAHEY

� Désignée par le préfet

M. Benoît MONTICCIOLO M. Robert COMTE

MEMBRES AYANT VOIX CONSULTATIVE

REPRESENTANTS DES DELEGUES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE

       TITULAIRES       SUPPLEANTS

M. Robert EYMERY M. Henry-Robert DURAND
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07-2017-09-25-001

Arrêté préfectoral portant renouvellement dans le domaine

funéraire de l'entreprise DTPF sise à Guilherand-Granges

Habilitation renouvelée pour un an, soit jusqu'au 25 septembre 2018
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 
 

Préfecture 

Direction des libertés publiques,  
de la légalité et des collectivités locales 

Bureau des élections et de l’administration générale 
 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2017- 

portant renouvellement de l’habilitation requise dans le domaine funéraire 
pour un établissement 

 
 

Le Préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et 
relative à la législation dans le domaine funéraire ; 
 
Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le 
domaine funéraire ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-09-29-002 du 29 septembre 2016, portant habilitation dans le 
domaine funéraire, de l’entreprise individuelle DTPF sise à GUILHERAND-GRANGES (Ardèche), 
pour une durée d’un an, soit jusqu’au 29 septembre 2017 ; 
 
Vu la demande présentée le 19 juillet 2017 par Monsieur Christophe DELORD, représentant légal 
de l’entreprise DTPF, et complétée le 22 août 2017, en vue du renouvellement de l’habilitation de 
son établissement ; 
 
Considérant que l’entreprise DTPF remplit l’ensemble des conditions définies par les dispositions 
susvisées ; 

 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche, 
 

 

A R R Ê T E  

 

Article 1er : l’entreprise individuelle DTPF, sise 35 rue de la Source à GUILHERAND-GRANGES 
(07500), et gérée par Monsieur Christophe DELORD, est habilitée pour exercer, sur l’ensemble du 
territoire national, les activités de pompes funèbres suivantes : 
 

 
 Fourniture de personnel, objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations : activité de fossoyage. 
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Article 2 : le numéro de l’habilitation est 2017/07/211. 
 

Article 3 : la durée de l’habilitation est fixée à un an à compter du présent arrêté. 
 
Article 4 : la demande de renouvellement de l’habilitation devra être présentée, accompagnée d’un 
dossier complet, deux mois au moins avant la date d’échéance.  
 
Article 5 : toute modification des indications ayant accompagné la demande d’habilitation doit être 
déclarée dans un délai de deux mois à la préfecture. 
 
Article 6 : l’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée, après 
mise en demeure, par le représentant de l'Etat dans le département où les faits auront été constatés, 
pour les motifs suivants : 

1º non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales ; 
2º non-exercice ou cessation d'exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ; 
3º atteinte à l'ordre public ou danger pour la salubrité publique. 

Dans le cas d'un contrat de délégation de service public, le retrait de l'habilitation entraîne la 
déchéance de la délégation. 
 
Article 7 : la présente décision sera mentionnée dans la liste des opérateurs funéraires habilités 
établie dans les conditions fixées par l’article R.2223.71 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
Article 8 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur de la délégation départementale de 
l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Ardèche, et dont copie sera adressée à l’entreprise individuelle DTPF, ainsi qu’au 
maire de GUILHERAND-GRANGES. 
 
 
 

Privas, le 25 septembre 2017 
 
 

Pour le préfet, 
le secrétaire général 

           signé  
Laurent LENOBLE 
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07-2017-09-19-003

Arrêté préfectoral pour le 8ème Rallye des Collines et

3ème VHC

autorisation préfectorale pour la manifestation automobile prévue les 29 et 30 septembre 2017 à

Plats
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

SOUS-PREFECTURE DE 

TOURNON SUR RHÔNE

Affaire suivie par Priscille COSTE

         

ARRETE PREFECTORAL 
autorisant l’Association Sportive Automobile de l’Ardèche

à organiser le « 8ème rallye régional des Collines Ardéchoises et le 3ème Rallye VHC »
le vendredi 29 septembre et le samedi 30 septembre 2017

LE PREFET DE L’ARDECHE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la Route ;

 
VU le Code de l’Environnement ;

VU le Code du Sport ;

VU l’arrêté du 30 décembre 2016 portant interdiction de certaines routes aux concentrations
et manifestations sportives ;

VU les  règles  techniques  et  de  sécurité  édictées  par  la  Fédération  Française  de  Sport
Automobile ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-09-04-005 du 4 septembre 2017 donnant délégation de
signature à M. Bernard ROUDIL, Sous-Préfet de Tournon-sur-Rhône ;

VU la  demande du 30 juin 2017 présentée par le Président  de l’Association Sportive de
l’Automobile de l’Ardèche ;

VU le règlement de l’épreuve ;

VU  l’attestation  d’assurance  souscrite  par  le  Président  de  l’Association  Sportive  de
l’Automobile de l’Ardèche pour l’épreuve susvisée ;

VU l’avis favorable des membres de la commission départementale de sécurité routière émis
en séance du 8 août 2017 ; 

VU les  avis  du  Maire  de  Plats,  du  Président  du  Conseil  Départemental,  du  Directeur
Départemental des Territoires, du Commandant de la Compagnie de Gendarmerie de Tournon
Sur Rhône, du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et du  Directeur
Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection de la Population ;

VU l’absence d’opposition des autres services concernés ;
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SUR proposition du Sous-Préfet de Tournon sur Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’Association Sportive de l’Automobile de l’Ardèche est autorisée à organiser un
rallye automobile dénommé  «  8ème rallye régional des collines ardéchoises et 3ème Rallye
VHC » du vendredi 29 septembre au samedi 30 septembre 2017 dans les conditions fixées
par les textes susvisés, et selon l’itinéraire joint au dossier. 

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application, par les organisateurs et
les  participants,  des  dispositions  des  décrets,  arrêtés  susvisés  ainsi  que du  respect  de  la
réglementation de la fédération Française du sport Automobile et du règlement particulier pris
à l’occasion de cette épreuve 

Organisateur technique : M. Eric DUCLAUX
Tél : 06.84.24.90.53

Numéro du PC Course 04.75.07.61.58

La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur technique
au Préfet ou à son représentant d’une attestation écrite précisant que toutes les prescrip-
tions mentionnées dans la présente autorisation ont été respectées, avant le départ de
chaque épreuve spéciale. Cette attestation sera remise ou transmise immédiatement aux
services de gendarmerie ou à la Sous-Préfecture de Tournon sur Rhône avant le départ
des épreuves.

Article 2 : Description du parcours/Mesures d’interdiction de stationnement et de circulation

Le vendredi 29 septembre sera consacré aux vérifications techniques et administratives des
véhicules.

La compétition se déroule le samedi 30 septembre 2017 de 8h00 à 18h30 et doit réunir au
maximum 150 participants.

Il s’agit d’une épreuve d’environ 120 km au départ et à l’arrivée de Plats comprenant deux
parcours de spéciales avec trois passages.

– 1ère Section 1ère Voiture Dernière voiture
ES 1 : Champis – Saint-Sylvestre 8,30 km 9h08 11h38
ES 2 : Saint-Sylvestre – Plats 4,00km 9h31 12h01

- 2ème Section 
ES 3 : Champis – Saint-Sylvestre 8,30 km 12h19 14h34
ES 4 : Saint-Sylvestre – Plats 4,00km 12h42 14h57

-3ème Section
ES 5 : Champis – Saint-Sylvestre 8,30 km 15h30 17h45
ES 6 : Saint-Sylvestre – Plats 4,00km 15h53 18h08

Le parc d’assistance sera à Alboussière.
L’arrivée est prévue à la salle des fêtes de Plats .
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Les reconnaissances sont autorisées seulement le dimanche 24 septembre et le vendredi 29
septembre 2017 de 8h à 18h.

Epreuve spéciale « Champis – St-Sylvestre » et « Saint-Sylvestre-Plats »

Sur ces spéciales, trois zones pour le public sont prévues sur l’une et deux zones sur l’autre
sous la surveillance de signaleurs. L’organisateur mettra en place un signalement par rubalise
rouge et verte et une signalétique adaptée pour ces zones.

Des commissaires en nombre suffisant seront répartis tout au long du parcours, notamment à
chaque intersection ou sortie de route. Les emplacements des postes sont détaillés avec le
point kilométrique sur les cartes. Il en est de même pour les emplacements spectateurs.

Les mairies et le conseil départemental prendront les arrêtés nécessaires pour les fermetures
de route, d’interdiction de circulation et de stationnement en n’omettant pas les chemins et
voies privées.

Article 3   : Mesures environnementales

Il est rappelé que la circulation des véhicules à moteur en dehors des voies classées dans le
domaine public routier de l’Etat, des départements et des communes, de chemins ruraux et des
voies ouvertes à la circulation publique est interdite afin d’assurer la protection des espaces
naturels.

En outre, il est nécessaire de bien prendre en compte la réglementation relative aux espèces
protégées, aux zones humides et à la traversée des cours d’eau.

Le balisage de la manifestation devra être amovible (de type rubalise),  l’utilisation de la
peinture est à proscrire. Ce balisage devra être retiré dans les plus brefs délais après la fin de
la manifestation.

Article 4   : Dispositions relatives à la sécurité routière

Lors des reconnaissances et  sur  le  parcours  de liaison,  les  concurrents  devront  respecter
strictement  les  prescriptions  du  code  de  la  route  en  particulier  celles  qui  concernant  la
circulation à droite, les règles de priorité et les arrêtés municipaux réglementant la circulation
sur le territoire des communes traversées.

Des contrôles de vitesse et des contrôles inopinés (alcool, drogue...) pourront être effectués
par la gendarmerie nationale sur les concurrents. Toute infraction pourra entraîner l’exclusion
du concurrent. 

Les assistances techniques aux concurrents devront s’effectuer obligatoirement en dehors des
chaussées. Elles ne seront tolérées que sur les dégagements autorisés et de préférence sur les
places publiques.

Article 5   : Dispositif d’ordre/sécurité

Au  départ des  spéciales  sera  prévu :  un  médecin,  un véhicule  de  secours  asphyxiés,un
véhicule de secours routier, une dépanneuse, un cibiste et une ligne radio.  
              
En cas de danger, ou si la sécurité des participants, du public n’est plus assurée, les épreuves
doivent  immédiatement  être  arrêtées  par  toute  personne  autorisée  (représentants  de  la
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gendarmerie ou du service d’ordre des organisateurs).

Le responsable  du PC principal,  ainsi  que le commandant  de la  Compagnie  de la
gendarmerie de Tournon sur Rhône ou son représentant sont habilités à rapporter à tout
moment l’autorisation de l’épreuve, après consultation de l’autorité sportive compétente s’il
apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou que les organisateurs,
malgré  la  mise  en  demeure  qui  leur  aurait  été  faite par  l’autorité  administrative  ou  ses
représentants qualifiés, ne respectent plus ou ne font plus respecter par les concurrents, les
dispositions que le règlement particulier de la manifestation prévoyait, en vue de la protection
des spectateurs ou des concurrents.

En outre, les représentants de la Gendarmerie ont toute latitude pour prendre toutes mesures
particulières que le déroulement des épreuves nécessiterait, à quelque moment que ce soit. Ils
pourront arrêter les épreuves en cas d’urgence absolue pour permettre notamment le passage
de  véhicules  d’incendie  et/ou  de  secours,  en  cas  d’indiscipline  ou  de  comportement
irresponsable des  spectateurs.

Les organisateurs disposeront des commissaires de course et des cibistes en nombre suffisant
tout au long du parcours des spéciales notamment aux endroits indiqués dans le dossier et à
tous les points susceptibles de présenter un danger pour les participants et/ou pour le public.

Les commissaires de course devront faire respecter les règles de sécurité concernant le public,
empêcher la présence de spectateurs sur les lieux interdits. Ils sont habilités à prendre toutes
mesures particulières rendues nécessaires par le déroulement de l’épreuve à quelque moment
que ce soit.

Les  organisateurs  veilleront  à  prendre  les  dispositions  appropriées  pour  que  leur  service
d’ordre, commissaires et cibistes, ne soient pas exposés à un risque quelconque en sécurisant
au maximum leurs emplacements.  Par ailleurs, si  leurs véhicules sont autorisés à certains
endroits, ceux-ci ne devront en aucun cas présenter un risque tant pour les concurrents que
pour les personnels affectés au service d’ordre.

Article 6   : Dispositif de secours 

Les organisateurs devront prévoir :
- la présence d’un médecin,
- un véhicule de liaison radio avec un chef de groupe et deux sapeurs-pompiers,
- deux véhicules d’assistance aux victimes avec six sapeurs-pompiers,
- deux véhicules de secours routiers avec six sapeurs-pompiers,
- de fournir plusieurs numéros de téléphone aux services publics, joignables en permanence.

Les  commissaires de course doivent  être dotés d’un extincteur  et  devront  être en liaison
permanente avec le P.C. course.

Article 7 : Moyens matériels

Des bottes de paille seront disposées de part et d’autre des lignes de départ et d’arrivée des
épreuves spéciales chronométrées, ainsi qu’aux virages jugés dangereux.

Toutes les voies (chemins de terre, sorties de pistes forestières, chemins communaux, droit
aux habitations, etc.) qui débouchent sur les voies privatisées seront fermées soit  par des
barrières, soit par du grillage type chantier, soit par de la rubalise. Ces moyens, destinés à
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sécuriser au maximum les voies privatisées, tant pour les riverains que pour les participants,
doivent être installés très en retrait de la chaussée, l’objectif étant d’empêcher tout véhicule de
s’engager  sur  le  circuit.  Par  ailleurs,  ce  dispositif  sera  complété  par  des  panneaux  et
affichettes  indiquant  la  cause  de  la  fermeture  de  la  chaussée  ainsi  que  les  horaires  de
fermeture et d’ouverture de la voie.

Toutes ces mesures devront être mises en place par les organisateurs, en liaison avec les
maires des communes concernées. La pose de ces barrières et matériels divers incombe aux
organisateurs.

Des  panneaux  portant  l’inscription  “ROUTE  BARREE
le...DE...HEURES...A...HEURES” et les panneaux relatifs à la réglementation du stationne-
ment sur les routes départementales seront mis en place par les organisateurs, aux départs et
arrivées des épreuves, huit jours avant la date de déroulement du rallye. 

Au départ de chacune des spéciales, une dépanneuse sera prévue pour l’enlèvement des véhi-
cules en stationnement gênant ou pour tout véhicule qui, mal garé sur les spéciales, présente-
rait un danger certain pour les participants. Les représentants de la Gendarmerie pourront pro-
céder à l’enlèvement de tout véhicule situé même hors de la voie publique, si la situation du
véhicule présente un danger pour les concurrents et les frais occasionnés seront à la charge
des organisateurs.

Article 8 : Emplacements du public

La présence des spectateurs est strictement interdite sur tous les abords de la chaussée, à
gauche et à droite, sur les accotements, en contrebas, dans la trajectoire des voitures ainsi qu’à
l’extérieur des virages. 

Les organisateurs devront mettre en place un service d’ordre aux emplacements recevant du
public  et  matérialiseront  les  zones  dangereuses  pour  lesquelles  ils  mettront  un  dispositif
adapté interdisant l’accès au public. Aux emplacements interdits, les organisateurs disposeront
des panneaux indiquant clairement l’interdiction de ces endroits aux spectateurs et spécifiant
qu’en cas de non respect et d’accident,  la responsabilité des spectateurs concernés sera
pleinement engagée.

Article 9 : Information

Les organisateurs devront  informer les riverains domiciliés en bordure de la chaussée du
passage de la course et leur demander de ne pas rester devant leur habitation, ni à proximité
de la chaussée, ni sur des emplacements susceptibles de présenter un risque pour eux.

Des affiches seront mises en place la veille de l’épreuve par les organisateurs sur tous les
parcours chronométrés à la sortie de tous les chemins de terre et chemin de ferme débouchant
sur les circuits et non gardés par les organisateurs ainsi qu’en tout endroit où de telles affiches
sont nécessaires à l’information des usagers.

Les Maires des communes concernées par les spéciales feront paraître dans la presse locale un
article de presse destiné à informer les populations riveraines de leurs communes respectives
de cette épreuve ainsi que les restrictions qu’elles entraîneront au niveau de la circulation.

Des communiqués seront diffusés précisant la date, les heures de passage du rallye, l’itinéraire
emprunté, les déviations ainsi que l’existence de lieux interdits au public et que celui-ci devra
respecter pour sa sécurité. 
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L’organisateur procédera à l’information des usagers et des spectateurs, par le biais de revues
spécialisées, en donnant le même type d’information. 

Article 10 :  Le jet de tous imprimés ou objets quelconques sur la voie publique et la pose
d’affiches sur les dépendances de la voie publique (plantations, panneaux de signalisation,
ouvrages d’art, etc...) sont rigoureusement interdits.

Article 11 : Les frais inhérents au service d’ordre, au contrôle de la signalisation temporaire
effectué par le Conseil Départemental et ceux occasionnés par la mise en place du service
d’incendie  et  de  secours  sont  à  la  charge  des  organisateurs  lesquels  devront  assurer  le
personnel et le matériel de service mis à leur disposition.

Article 12 :  Les  réparations  des  dégradations éventuelles  du  domaine public  seront  à la
charge des organisateurs.

Article  13 :  Les  organisateurs  seront  responsables,  vis-à-vis  de l’Etat,  du  Conseil
Départemental, des Communes et des tiers, des accidents de toute nature, des dégradations ou
avaries  qui  pourraient  éventuellement  être  occasionnés  sur  la  voie  publique  ou  ses
dépendances du fait du déroulement de l’épreuve.

L’Etat, le Département, les Communes et leurs représentants sont expressément déchargés de
toute  responsabilité  civile  en  ce  qui  concerne  les  risques  éventuels  et  notamment  les
conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes ou aux tiers par le fait
soit des épreuves, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion du rallye.

Article 14 : Les droits des tiers seront expressément réservés.

Article 15 : Le Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône, le Président du Conseil Départemental, les
maires des communes concernées, le Directeur Départemental des Territoires, le Commandant
de la Compagnie de Gendarmerie de Tournon sur Rhône, le Directeur Départemental de la
Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  de  la  Population,  le  Directeur  Départemental  des
Services d’Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent  arrêté  dont  une copie sera  adressée à Monsieur  le  Président  de l’Association
Sportive de l’Automobile de l’Ardèche.

                                                                   Le 19 septembre 2017

Pour. le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet 

Signé :

Bernard ROUDIL
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PREFET DE L’ARDECHE 

 
 
 
 
 

 
 

ARRETE PREFECTORAL N°  
portant convocation des électeurs de la commune de CHARMES SUR RHONE 

en vue du renouvellement du conseil municipal 
 
 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
VU le code électoral ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU l’arrêté préfectoral N° 07-2017-09-04-005 du 4 septembre 2017 portant délégation de 
signature à Monsieur Bernard ROUDIL, Sous-préfet de l’arrondissement de TOURNON Sur 
RHONE, 
 
VU la démission de onze conseillers municipaux de la commune de CHARMES SUR 
RHONE;  
 
CONSIDERANT qu’il s’agit d’un scrutin de liste et qu’il n’y a plus de candidat suivant dans 
la liste ; 
 
CONSIDERANT  que le conseil municipal a perdu, par l’effet des vacances survenues, le tiers 
de ses membres; 
 
SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet de TOURNON SUR RHONE ; 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 : - Les électrices et électeurs de la commune de CHARMES SUR RHONE sont 
convoqués pour procéder à l’élection de vingt trois conseillers municipaux 
 
Article 2  : La date de cette élection est fixée au dimanche 3 décembre 2017 pour le premier 
tour de scrutin et dans le cas d’un second tour, au dimanche 10 décembre 2017 ; 
 
Article 3 : Les déclarations de candidature devront être déposées à la sous préfecture de 
TOURNON SUR RHONE, 3 rue Boissy d’Anglas. Le dépôt des candidatures sera ouvert aux 
dates suivantes : 

 

SOUS-PREFECTURE DE  

TOURNON SUR RHONE 
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Pour le 1er tour de scrutin :  

� Du lundi 13 novembre au mercredi 15 novembre 2017 de 8 heures 45 à 11 heures 45 et 
de 13  heures  à 15 heures 30. 

� Jeudi 16 novembre 2017 de 8 heures 45 à 11 heures 45 et de 13 heures  à 18 heures. 
 
Pour le 2ème tour de scrutin : 

� Lundi 11 décembre 2017 de 8 heures 45 à 11 heures 45 et de 13  heures  à 15 heures 
30. 

� Mardi 12 décembre 2017 de 8 heures 45 à 11 heures 45 et de 13 heures  à 18 heures. 
 

Article 4 : Ces élections se feront sur la liste électorale générale concernant les nationaux et la 
liste électorale complémentaire des ressortissants de l’Union Européenne établie pour les 
élections municipales, listes arrêtées au 28 février 2017, telles qu’elles ont pu être 
ultérieurement modifiées par décisions d’inscription et de radiation relevant de la commission 
administrative au titre de l’article L 33 du code électoral et par décisions judiciaires prises en 
application de l’article L 34.. 
 
Article 5 : Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures. 
 
Article 6 : En application des dispositions de l’article L62-1 du code électoral, le vote de 
chaque électeur sera constaté par sa signature apposée à l’encre en face de son nom sur la liste 
d’émargement. Dans le cas où un électeur se trouverait dans l’impossibilité de signer, 
l’émargement prévu ci-dessus serait apposé par un électeur de son choix qui fera suivre sa 
signature de la mention « l’électeur ne peut signer lui-même ». 
 
Article 7 : Dès la clôture du scrutin, il sera procédé au dénombrement des émargements. 
Ensuite, le dépouillement se déroulera conformément aux dispositions des articles L65 et L66 
du code électoral. 
 
Article 8 : Un procès verbal constatant les opérations électorales sera, pour chaque tour de 
scrutin, dressé en double exemplaire. L’un d’entre eux sera déposé au secrétariat de la mairie, 
l’autre sera transmis à la sous préfecture de TOURNON SUR RHONE. 
 
Article 9: Le présent arrêté sera affiché et publié dès réception quinze jours au moins avant 
l’élection par tous moyens en usage dans la commune de CHARMES SUR RHONE. 
 
Article 10 : Le sous préfet de TOURNON SUR RHONE et le maire de CHARMES SUR 
RHONE sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à TOURNON SUR RHONE le 22 septembre 2017 
Le Sous-Préfet de TOURNON SUR RHONE 

Signé 
Bernard ROUDIL 
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